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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l'enseignement et de l'éducation a consacré 18 séances 
entre le 7 novembre 2007 et le 7 mai 2008 à l'examen de ce projet de loi. Les 
deux premières séances ont été présidées par Mme Véronique Pürro, puis par 
M. François Gillet dont l'engagement et le souci constant de trouver des 
solutions rassembleuses ont été unanimement loués par ses collègues ainsi 
que par les représentants du Département de l'instruction publique. Tout au 
long des travaux, ce dernier a été représenté par les personnalités suivantes : 
MM. Charles Beer, conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 
publique; Georges Schürch, directeur général du cycle d'orientation; Manuel 
Schule, directeur du service de la scolarité du cycle d’orientation; Frédéric 
Wittwer, secrétaire général DIP; Serge Baehler, secrétaire adjoint DIP; Harry 
Koumrouyan, DRH DGCO; Jacqueline Horneffer, secrétaire adjointe au 
service juridique DIP. Les commissaires ont particulièrement apprécié la 
qualité et l'assiduité de leur participation aux travaux, en particulier l'esprit 
positif et les propositions constructives émanant tant du chef du département 
que du directeur général du cycle d’orientation. M. Hubert Demain, procès-
verbaliste, a fourni un travail précis, intelligent et indispensable au 
cheminement qui a conduit la commission à se mettre d'accord sur un texte 
commun.  

Les travaux de la commission se sont déroulés en 4 actes – validés chaque 
fois par une décision politique – qui ont permis de construire une position 
commune. La structure du rapport reflète ce long cheminement. 
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I. Premier acte : volonté commune d'opposer un contre-
projet unique aux initiatives IN 134 et IN 138 sous la 
forme d'une modification de la loi sur l'instruction 
publique (LIP - C 1 10) 
Pour rappel, deux initiatives législatives portant sur le cycle d'orientation 

ont abouti, l'une en 2005 et l'autre en 2006. Le 15 juin 2007, le Grand Conseil 
a rejeté l'IN 134 intitulée « pour un cycle qui oriente » par 71 non contre 1 
oui et 5 abstentions et adopté à l'unanimité des votants (80 voix) le principe 
d'un contreprojet. Au cours de la même séance, l'IN 138, intitulée 
« s'organiser contre l'échec scolaire et garantir une formation pour tous les 
jeunes » a été rejetée par 46 non contre 19 oui et 12 absentions, le principe 
d'un contreprojet étant aussi largement adopté par 73 oui et 5 abstentions. 

Le rapporteur renvoie les députées et les députés aux excellents rapports 
datés du 23 mai 2007 rédigés par Mme Janine Hagmann, qui a fait une analyse 
historico-pédagogique complète et claire de l'évolution du cycle d'orientation 
depuis sa création dans les années 60 du siècle dernier. 

Pour mémoire, les initiatives IN 134 et IN 138 proposent de réformer le 
cycle d’orientation selon des voies divergentes. L'IN 134 postule des sections 
et des profils immédiats avec une entrée unique axée sur des structures et des 
notes et l'IN 138 un modèle généralisé d'hétérogénéité. A la suite de la 
votation du 24 septembre 2006 plébiscitant le retour des notes à l'école 
primaire, les partis politiques ne sont pas restés sourds à l'appel du chef du 
Département de l'instruction publique les invitant « à tout entreprendre pour 
épargner au cycle d’orientation les guerres de tranchées qui ont émaillé les 
dernières années au sujet du primaire » (courrier adressé par M. Charles 
BEER le 13 juillet 2007 aux présidents de quatre partis gouvernementaux 
ayant présenté des propositions consensuelles). Dans son ensemble, la 
commission a très rapidement confirmé sa volonté de travailler à l'élaboration 
d'un texte de consensus et il faut d'emblée noter la participation constructive 
de toutes et tous les commissaires à ce travail commun. 

Restait encore à fixer la nature juridique du contreprojet. Le texte que le 
Conseil d'Etat a soumis à la commission constitue un contreprojet direct à 
l'IN 134, qui sera soumis au peuple en même temps que celle-ci. Au cas où il 
l'emporterait, il constituerait un contreprojet indirect à l'IN 138, sur laquelle 
le peuple se prononcera par la suite. Pour tenir compte de cette particularité 
d'un seul contreprojet opposé à deux initiatives notablement contradictoires, 
il est nécessaire de prévoir dans une clause spécifique que le projet de loi ne 
peut entrer en vigueur qu'en cas de retrait ou de rejet des deux initiatives. En 
effet, le principe constitutionnel de l'égalité de l'initiative et du contreprojet et 
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les exigences de la liberté de vote qui veut que le citoyen soit placé devant un 
choix clair lui permettant d'exprimer librement sa volonté, sont ainsi 
sauvegardés. 

Ayant accepté cette procédure et exprimé clairement sa volonté de 
proposer un texte unique en votation, la commission a prié le département de 
proposer rapidement un projet de loi modifiant la LIP.  

II. Deuxième acte : les fondements du contreprojet  
Créé au début des années 60 du siècle dernier après 40 ans de gestation 

(cf. les excellents rapports du Conseil d'Etat et des rapports de la commission 
sur les IN 134 et IN 138), le cycle d’orientation a subi plusieurs 
modifications au cours des ans.  

Depuis son ouverture, le cycle d'orientation n'a cessé de poursuivre une 
réflexion approfondie sur les contenus de l'enseignement et sur sa structure. 
Dès 1971, une expérience d'organisation en classes hétérogènes avec 
disciplines à niveaux et à options a été introduite d'abord dans un, puis deux, 
puis trois établissements (les collèges de Budé, des Coudriers et de Bois-
Caran). L'extension de ce qui a été alors appelé la « Réforme II » à 
l'ensemble des établissements du cycle d'orientation n'a pas eu lieu, d'abord 
parce que la base volontaire du corps enseignant n'existait pas, ensuite parce 
que plusieurs études ont démontré qu'il n'existait pas de différence 
significative dans les résultats des élèves entre les deux systèmes 
d'organisation (collèges à sections et collèges en classes hétérogènes). En 
1984, une initiative populaire visant à inscrire les sections du cycle 
d'orientation dans la loi et le contreprojet du Conseil d'Etat ont tous deux été 
refusés par le peuple souverain. Cependant, la nécessité de faire évoluer le 
cycle d'orientation, en particulier en ce qui concerne les contenus de 
l'enseignement (la culture générale scolaire que tout élève quittant la scolarité 
obligatoire devrait posséder à l'horizon du 21e siècle) s'est faite de plus en 
plus pressante et, dès le début des années 1990, le cycle d'orientation s'est 
lancé dans une vaste réflexion qui a abouti à l'instauration dès les années 
2000 de nouveaux plans d'études et d'une nouvelle répartition des élèves dans 
des regroupements conçus non plus en fonction de disciplines spécifiques (les 
anciennes sections latine, scientifique, moderne, générale et pratique), mais 
en fonction des difficultés ou des facilités que les élèves pouvaient rencontrer 
(en 7e année, les regroupements A, B et C, débouchant sur deux 
regroupements A et B dès la 8e année, avec deux niveaux normal et fort en 
allemand et en mathématiques en 9e B, des cours à options étant offerts à tous 
les élèves dès la 8e année : option « latin », option « sciences », option 
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« arts »). Cette organisation a concerné quatorze des dix-sept établissements 
du cycle d'orientation, trois d'entre eux conservant leur organisation en 
classes hétérogènes avec niveaux en allemand et en mathématiques, les 
options étant les mêmes dans tous les établissements.  

Attendu que l'organisation idéale du secondaire I n'existe pas (sans cela, 
elle aurait depuis longtemps été appliquée dans tous les pays !), il a toujours 
été dit que le cycle d'orientation mis en place au début des années 2000 
devrait évoluer, sur la base des observations faites sur le terrain et de 
recherches commandées au SRED, les enquêtes internationales PISA venant 
par ailleurs apporter des renseignements précieux. En 2001, un projet de loi 
visant à étendre l'organisation de la 7e année en classes hétérogènes à 
l'ensemble des établissements du cycle d'orientation est refusé à une très forte 
majorité par le peuple souverain en votation référendaire. Quelques mois 
après son entrée en fonction, M. Charles Beer, conseiller d'Etat en charge du 
Département de l'instruction publique, prenant en compte certaines faiblesses 
avérées de l'organisation et du fonctionnement du cycle d'orientation, confie 
deux mandats, l'un à un groupe de personnes largement représentatives des 
milieux directement concernés par le cycle d’orientation (c'est la Commission 
pour la formation générale de l'enseignement secondaire I, dite CO1), l'autre 
aux quatre directions générales du cycle d'orientation, de l'enseignement 
secondaire post-obligatoire, de l'Office de la jeunesse et de l'Office pour 
l'orientation, la formation professionnelle et continue afin qu'elles formulent 
des propositions pour « Améliorer l'orientation et le suivi des élèves en 
difficultés ». 

Avant même que les travaux de ces différentes instances aient pu être 
conduits, une initiative populaire « Pour un cycle qui oriente » (IN 134) est 
déposée sur l'organisation du cycle d'orientation (organisation en sections 
nombreuses et cloisonnées), suivie peu de temps après par une deuxième 
initiative intitulée « S'organiser contre l'échec scolaire et garantir une 
formation pour tous les jeunes » (IN 138) qui préconise l'organisation du 
cycle d'orientation en classes hétérogènes. Les deux initiatives aboutissent, 
puis sont toutes deux rejetées par le Grand Conseil qui charge le Conseil 
d'Etat d'élaborer un contreprojet. Ce contreprojet prend la forme du projet de 
loi 10176, objet de la présentation d'aujourd'hui. 

Plus récemment, les résultats de la recherche en éducation ont mis en 
évidence l'insuffisance des résultats des élèves de 9e en compétences de 
lecture et en mathématiques (enquêtes PISA 2000 et 2003), plus 
particulièrement la proportion plus importante à Genève des élèves les 
plus faibles et la médiocrité de leurs résultats, la persistance de l'inégalité 
des chances entre les élèves et le défaut de cohérence dans le parcours 



7/152 IN 134-D PL 10176-A 
 

 

scolaire offert aux élèves (notamment l'absence de possibilité pour un 
nombre élevé d'élèves d'accéder directement à une filière de 
l'enseignement post-obligatoire). Le rapport du Conseil d'Etat souligne avec 
justesse également l'émergence d'autres phénomènes qui agissent sur le cycle, 
notamment les attentes toujours plus élevées de la société envers l'école et la 
complexification des problèmes sociaux, la mobilité croissante et une 
certaine précarisation des familles, facteurs qui exercent une pression 
constante sur l'institution.  

Dans sa volonté de restaurer un climat de confiance durable entre tous les 
partenaires de l'éducation et de renforcer la qualité et la cohérence du système 
scolaire et de ses performances, le Conseil d'Etat a dû aussi tenir compte de la 
concrétisation de l'harmonisation scolaire suisse et romande. Le texte qui 
est proposé intègre, d'une part les études faites à l'interne (cf. dessus) et, 
d’autre part les exigences en matière d’harmonisation. 

En résumé, ce projet repose sur : 
– Les réflexions et les propositions de la direction générale du cycle 

d'orientation et des directions d'établissement ; 
– Les travaux conduits par la Commission CO1 et les quatre directions 

générales (CO, PO, OJ, OFPC) ; 
– Les résultats des évaluations du cycle d'orientation actuel conduites par le 

SRED et les résultats des enquêtes internationales PISA ; 
– Les travaux menés sur les plans romand et suisse dans le cadre de la 

nouvelle convention scolaire romande (plan d'études romand PER, 
épreuves communes de référence romandes, …) et du concordat HarmoS 
(harmonisation de la scolarité obligatoire sur l'ensemble du territoire 
suisse, standards d'évaluation, …) ; 

– 18 propositions consensuelles adressées au chef du département de 
l'instruction publique par quatre partis représentés au Grand Conseil 
(Radical, Démocrate-Chrétien, les Verts, Socialiste). 

 
Six principes fondamentaux guident ce projet : 
• Une école plus exigeante, mais pas plus sélective ; 
• Une orientation renforcée, continue, particulièrement promotion-

nelle ; 
• Une structure unique et lisible ; 
• Une volonté de lutter contre les inégalités sociales et d'améliorer la 

prise en charge des élèves les plus faibles ; 
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• Des débouchés clairement définis pour chaque élève promu du cycle 
d'orientation, menant à une certification du PO ; 

• La valorisation de la formation professionnelle. 
Le Conseil d'Etat propose qu'en 7e année, les élèves promus de 

l'enseignement primaire soient accueillis dans trois regroupements en 
fonction des résultats obtenus : le regroupement A pour les élèves qui 
maîtrisent avec aisance les objectifs de fin de 6P, le regroupement B pour les 
élèves qui maîtrisent ces objectifs, le regroupement C pour les élèves qui 
maîtrisent partiellement ces objectifs. 

Pour donner à cette 7e année une valeur réelle d'observation et 
d'orientation et permettre des réorientations en cours d'année ou à l'issue de 
celle-ci, il est prévu que les mêmes disciplines soient enseignées à tous les 
élèves avec, cependant, des niveaux d'attentes différents. 

En 8e et 9e années, trois sections seraient organisées : la section 
« Scientifique et Littéraire » (exigences élevées) avec trois profils 
« sciences » ou « latin » ou « langues vivantes », la section 
« Communication-langues et Technologie » (exigences moyennes) avec 
approfondissements en français, allemand, anglais et techniques de 
l'information et de la communication, la section « Arts et Métiers » 
(exigences de base) avec bureautique, disciplines techniques et artistiques. 

Prenant en compte un des défauts majeurs du cycle d'orientation actuel (et 
qui perdure depuis plus de vingt ans), à savoir la trop grande proportion 
d'élèves (près de 80 %) qui sont admis dans les sections ou regroupements à 
exigences élevées et qui ne peuvent s'y maintenir – ce qui provoque des 
réorientations par l'échec, de nombreuses déceptions, voire des 
démobilisations problématiques et un gaspillage des ressources publiques – 
le Conseil d'Etat prévoit le resserrement des conditions d'accès au 
regroupement à exigences élevées de la 7e année. Mais pour permettre à tout 
élève qui le souhaite et qui est prêt à accomplir les efforts nécessaires pour se 
réorienter, un concept d'orientation promotionnelle serait réalisé consistant en 
l'instauration, d'une part d'un système de passerelles entre les différentes 
sections (aussi d'une année à l'autre) et, d'autre part du redoublement 
promotionnel (un élève promu peut demander à redoubler son année dans une 
section aux exigences plus élevées).  

Ce système de passerelles doit aussi profiter aux élèves qui devraient être 
transférés vers une section aux exigences moins élevées afin qu'ils comblent 
absolument les lacunes qui ont provoqué leur échec. 

A l'issue de la 9e année, les trois sections du cycle d'orientation sont 
directement connectées sur les trois filières de l'enseignement secondaire 
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post-obligatoire, en fonction des niveaux d'attentes, eux-mêmes découlant de 
ceux prévus dans le plan d'études romand (filière « maturités gymnasiale et 
professionnelle intégrée », filière « École de culture générale, école de 
commerce, certificats fédéraux de capacité à forte composante scolaire », 
filière « certificats fédéraux de capacité, attestations fédérales ». 

Aux élèves promus du cycle d'orientation, mais qui ne pourraient pas 
avoir accès directement aux filières « ECG, EC, CFC » et « CFC, AF » 
(parce qu'ils n'ont pas réussi les concours d'entrée ou parce qu'ils n'ont pas 
trouvé de place d'apprentissage, par exemple), un dispositif d'insertion leur 
serait proposé, dispositif directement connecté aux 7 pôles de la formation 
professionnelle à Genève. Les actuels « compléments de formation » sont 
ainsi supprimés, de même que la catégorie des élèves promus, mais « promus 
à rien ».  

En ce qui concerne les élèves non promus de l'enseignement primaire, 
mais qui seraient admis par dérogation au cycle d'orientation (notamment en 
raison de leur âge), un dispositif de prise en charge est prévu dès le début de 
la 7e année afin qu'ils puissent gagner au plus vite une section régulière. Ils 
bénéficieraient aussi du système de passerelles. 

Quant aux élèves non promus de 9e année et qui ne pourraient redoubler 
cette dernière année du cycle d'orientation, ils pourraient avoir accès au 
préapprentissage (SCAI, SGIPA). 

Pour les élèves à besoins particuliers, ils bénéficieraient de structures 
comme les classes d'accueil (élèves non francophones), les classes « sport et 
art » (élèves officiellement reconnus comme doués dans ces domaines et qui 
auraient besoin d'un aménagement horaire), les classes-relais (élèves 
momentanément dans l'impossibilité de suivre les cours réguliers), les 
classes-atelier (élèves en fin de scolarité obligatoire qui doivent encore 
acquérir ou consolider les apprentissages de base). 

Afin que tout le système puisse harmonieusement fonctionner, en 
particulier le système d'orientation-réorientation, il convient de fixer des 
effectifs maximum d'élèves en fonction des différents regroupements et 
sections. Une marge d'organisation doit être prévue pour que le système ne 
soit pas bloqué en cours d'année, en raison de classes dont l'effectif ne 
permettrait pas de nouvelles intégrations. En outre, le dispositif de soutien 
aux élèves en difficultés et le système des passerelles doit bénéficier de 
ressources financières identifiées et affectées en fonction du contexte socio-
économique de la zone de recrutement des établissements. 

Une étude comparative élaborée par les services de la direction générale 
du cycle d'orientation montre que les coûts supplémentaires par rapport à la 
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situation actuelle engendrés par les deux Initiatives IN 134 et IN 138 et le 
projet de loi 10176 sont sensiblement les mêmes (de 30 à 32 millions de 
francs en chiffres ronds). Il convient toutefois de faire remarquer que les 
organisations prévues par l'IN 138 et le projet de loi 10176 (nombre de 
classes) pourraient être intégrées dans les bâtiments actuels et les extensions 
d'ores et déjà prévues, alors que le nombre de classes supplémentaires induit 
par l'IN 134 provoquerait la construction d'un à deux établissements 
supplémentaires par rapport à ce qui est actuellement prévu (annexe 1: 
présentation complète par le directeur général du CO). 

Ce contreprojet s'inscrit en outre dans le cadre de l'évolution du système 
éducatif suisse et romand, plus particulièrement celui du Concordat sur 
l'harmonisation de la scolarité obligatoire (HarmoS) et du plan d'études 
romand (PER). 

Il faut aussi souligner que les modifications de la LIP proposées par le 
Conseil d'Etat vont très largement à la rencontre des soucis manifestés 
par les initiants, singulièrement l'IN 134, comme a pu le constater la 
commission lors de l'examen article après article du projet de loi, à savoir : 
– l'acquisition par tous les élèves des connaissances fondamentales en 

français et en mathématiques; 
– la consolidation et l'approfondissement des fondements de la culture 

générale scolaire;  
– la prise en charge précoce des élèves en difficulté; 
– l'accueil des élèves non francophones; 
– les classes-ateliers; 
– la structure du cycle d'orientation et son harmonisation sur l'ensemble des 

20 établissements; 
– l'évaluation du travail et du comportement des élèves; 
– les évaluations communes; 
– les conditions de passage et de promotion de l'enseignement primaire au 

cycle d'orientation, à l'intérieur du cycle d'orientation et du cycle 
d'orientation vers l'enseignement secondaire post-obligatoire; 

– la notion de redoublement ; 
– la revalorisation de la formation professionnelle. 
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III. Troisième acte : travaux de la commission  

A. Position préalable des groupes politiques : 
Après la présentation détaillée du projet par le département (annexe 1), 

les groupes politiques prennent les positions de principe suivantes : 
– les Verts saluent l'ouverture du nouveau système destiné à mieux orienter 

en 7e année mais regrettent un peu le côté « passéiste » de ce projet. Le 
groupe soutiendra le contreprojet de manière qu'il réunisse une majorité 
de la population. Il insiste sur la valorisation de toutes les filières, y 
compris, la filière professionnelle. 

– Le groupe socialiste constate que le compromis est possible entre les 
revendications des enseignants et les attentes des citoyennes et des 
citoyens. Il faut rechercher et consolider le compromis, sans surcharger la 
loi de trop de détails. Il faut veiller à utiliser la terminologie la plus 
valorisante possible, notamment la dénomination des groupements et 
sections. 

– Le groupe PDC exprime une grande satisfaction en constatant le 
consensus à la base du travail de la commission. Le projet postule une 
véritable orientation par le CO sans toutefois prévoir un cycle hétérogène 
en 7e. L'orientation en 8e et 9e devra également tenir compte d'un intérêt 
renouvelé pour les filières professionnelles. Les perspectives dans ce 
domaine devront être clairement exposées aux parents et aux élèves par 
des mesures d’information et d’orientation scolaire et professionnelle. 

– Le groupe radical salue la cohérence du contreprojet qui offre une 
nouvelle vision du CO et constitue une excellente proposition. Ce cycle 
vise à orienter, tout en imposant des exigences dans toutes les sections et 
pour tous. Il faut éviter de complexifier la loi de manière à la rendre 
efficace, lisible et compatible avec l'harmonisation suisse et romande 
(HarmoS, PER, et exigences externes diverses). Les objectifs de 
revaloriser les filières professionnelles et de maintenir le taux de réussite 
de la maturité gymnasiale implique l'engagement de tous les acteurs, soit 
les formateurs, l'Etat et la société civile, qui doivent s'engager 
formellement pour garantir la concrétisation de ce projet. 

– Les libéraux saluent le travail considérable entrepris par le département 
qui vise à revenir aux sources du cycle d’orientation, à savoir d'orienter 
véritablement les élèves en proposant des regroupements et des sections 
bien typés et des passerelles multiples. Il en ressortira un cycle 
d'orientation « susceptible d'orienter vers le haut comme vers le bas ». Le 
groupe libéral est donc favorable aux différents éléments transmis par le 
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département et se félicite que le projet de 7e année soit relativement 
différencié. Les 32 millions prévus pour le financement doivent être 
considérés comme un investissement qui sera récupéré par la suite par la 
diminution du nombre des échecs. 

– Le groupe UDC est satisfait des réponses apportées, considérées comme 
rassurantes, dans un cadre qui convient. La loi ne doit pas être trop 
détaillée au risque de devenir un carcan inefficace. Toutes les filières 
doivent être revalorisées sans exception.  

–  Le groupe MCG, tout en déplorant que le projet semble ne prévoir que 
la prise en charge d'une seule catégorie d'élèves, suivra la majorité de la 
commission. 

B. Suite des travaux et auditions : 
Du 9 janvier au 7 mai 2008, la commission a consacré quinze séances à 

l'étude et à l'amendement du projet de loi 10176. 
Le rapporteur tient à souligner l'esprit constamment constructif qui a 

régné tout au long des débats de la part de l'ensemble des députées et députés. 
A l'évidence, la nécessité de ne pas engager une « guerre scolaire » à propos 
de la refonte du cycle d'orientation genevois a préservé la sérénité de mise 
pour aborder ce sujet particulièrement important, puisque cette évolution du 
secondaire I genevois s'inscrit dans le contexte d'une redéfinition profonde de 
la scolarité obligatoire voulue à une très forte majorité par le peuple suisse 
lorsqu'il a adopté le 21 mai 2006 les nouveaux articles constitutionnels 
fédéraux relatifs à la formation et à l'éducation. 

Les commissaires ont tiré la leçon, notamment, des enquêtes 
internationales PISA. Celles-ci ont certes montré que le canton de Genève se 
classait en queue du classement des cantons suisses qui ont accepté de 
participer à ces enquêtes – bien que les résultats genevois soient encore au-
dessus de la moyenne des pays de l'OCDE – mais elles ont surtout démontré 
que les cantons et pays qui obtiennent les meilleurs résultats bénéficient de la 
confiance que leur population manifeste envers l'institution scolaire. Rétablir 
cette confiance à Genève est donc une nécessité absolue et cet impératif a 
déterminé le sens constant des travaux. 

Au cours des huit premières séances, la commission a procédé à un grand 
nombre d'auditions qu'il convient de résumer. Afin de garantir la transparence 
d’une consultation complète de tous les acteurs, il a été décidé de joindre en 
plus au présent rapport les textes remis par les personnes et organisations 
auditionnées. 
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Audition d'une délégation du Réseau Ecole et Laïcité (REEL), auteur 
de l'IN 134 « Pour un cycle qui oriente » : Mmes Rita Bichsel et Laurette 
Vasta et MM. Yves Scheller et Christian Macherel (séance du 9 janvier 
2008, annexe 2) 

Les représentants de REEL estiment que le projet de loi 10176 n'est pas 
du tout innovant comme le Conseil d'Etat le prétend et qu'il ne fait que 
remettre en place le cycle d'orientation des années 1970 qui a montré ses 
limites. En particulier, les représentants de REEL pensent que les trois 
sections prévues ne présentent pas la garantie d'être toutes exigeantes pour 
tous les élèves. Ils craignent même que les élèves les plus en difficultés ne 
soient confinés dans un ghetto où la facilité serait de mise. Ils sont bien 
conscients du fait qu'il faille fédérer la population autour d'un projet qui 
mettrait fin à l'écartèlement entre les partisans d'un système cloisonné et ceux 
d'un système intégratif, mais ils sont convaincus que le projet de loi 10176 
n'est pas de nature à offrir la solution à ce qu'ils appellent un « abcès 
malodorant » (sic). Ils affirment que le projet de loi 10176 entretient auprès 
des élèves l'illusion qu'il n'est pas nécessaire de travailler et d'acquérir des 
notions, critique qu'ils adressent au cycle d'orientation actuel. Ils prétendent 
que les dispositions prévues dans le projet de loi 10176 pour les élèves en 
difficultés, notamment les passerelles, existent déjà au sein du cycle 
d'orientation actuel et qu'elles ont déjà montré leur inefficacité. En outre, le 
projet de loi ne permettrait pas une revalorisation des filières 
professionnelles, la section qui conduirait à ces formations ne présentant pas 
une garantie suffisante d'exigence. Ils estiment en conséquence que le projet 
de loi 10176 ne redonne pas au cycle d'orientation sa mission d'orienter, cette 
mission étant indissolublement liée à une forme de sélection absente du texte 
proposé par le Conseil d'Etat. 

 
Audition d'une délégation de Coordination Enseignement, auteur de 

l'IN 138 « S'organiser contre l'échec scolaire et garantir une formation 
pour tous les jeunes » : Mmes Mitsuko Kondo Oestreicher et Claire 
Martenot et M. Bilal Ramadan (séance du 16 janvier 2008, annexe 3) 

Les représentants de Coordination Enseignement réaffirment que, selon 
eux, la structure seule équitable pour les élèves est la classe qui les intègre 
tous. Ils ne peuvent donc pas adhérer au projet de loi 10176 qui non 
seulement ne supprime pas les deux regroupements actuels A et B qu'ils 
considèrent comme inéquitables, mais ajoute un troisième regroupement, 
c'est-à-dire une nouvelle scission répartissant irrémédiablement les élèves en 
« bons », « moyens » et « faibles » et engendrant une sélection précoce. En 
adoptant une telle structure, la population genevoise ne tiendrait pas compte 
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des expériences acquises dans la plupart des pays occidentaux et ferait 
reculer le système de formation genevois d'une quarantaine d'années. Ils ne 
croient pas en l'efficacité d'un resserrement des conditions d'accès, à la sortie 
de l'enseignement primaire, à la section aux exigences élevées et affirment 
que le système de passerelles préconisé dans le projet de loi 10176 serait 
inopérant, le regroupement des élèves faibles n'engendrant pas la stimulation 
nécessaire à l'élévation du niveau de connaissances. Ils affirment que cette 
stimulation se trouverait dans un système qui intègre tous les élèves dans la 
même classe et suggèrent que l'augmentation des ressources financières qui 
devront être affectées au cycle d'orientation quel que soit le résultat des 
votations populaires sur les Initiatives IN 134 et IN 138 et le projet de 
loi 10176 soit plutôt consacrée à l'évolution de la structure du cycle 
d'orientation actuel vers un dispositif intégratif. Cette perspective viendrait 
aussi en aide au corps enseignant qui peine à travailler dans les 
regroupements d'élèves présentant des difficultés tant d'apprentissage que 
d'ordre socio-éducatif, pénibilité vraisemblablement accrue dans le système 
proposé. Ils regrettent que le projet de loi 10176 ne tienne pas compte de 
l'expérience acquise pendant plus de trente années par les trois collèges du 
cycle d'orientation organisés selon le principe de la classe hétérogène assortie 
de niveaux et d'options et rappellent qu'en matière d'orientation, les parents 
préfèrent encourager leurs enfants à rejoindre les filières de formation les 
plus exigeantes, quitte à revenir sur ce choix en fonction des résultats réels 
obtenus par les élèves. Ils estiment que la filière professionnelle n'est toujours 
pas considérée comme valorisante par la population en général et contestent 
que le projet de loi 10176 tende à infléchir cette situation, la section 
conduisant prioritairement à la filière professionnelle de l'enseignement post-
obligatoire étant celle aux exigences dites « de base ». En outre, la 
dénomination des sections prévue dans le projet de loi 10176 ne leur semble 
pas adéquate, notamment pour la section « Arts et Métiers », trop connotée à 
ces exigences dites « de base ». 

 
Audition de Mme Paule Paparou-Laplace, ancienne présidente de la 

Commission générale pour la formation de l'enseignement secondaire I 
(CO1) (séance du 16 janvier 2008, annexe 4 ) 

Mme Paule Paparou-Laplace, devenue entre-temps directrice d'un collège 
du cycle d'orientation, rappelle qu'avant même le dépôt des Initiatives IN 134 
et IN 138, le conseiller d'Etat en charge du Département de l'instruction 
publique, M. Charles Beer, avait mandaté une commission largement 
représentative des milieux directement concernés par le cycle d'orientation 
pour étudier et proposer des pistes d'évolution du secondaire I genevois. Elle 
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souligne que ce mandat était bien plus large que la structure de cet ordre 
d'enseignement à laquelle les IN 134 et IN 138 – et par suite le projet de 
loi 10176 – se cantonnent. Afin de bien contextualiser les propos qu'elle va 
tenir, elle remet aux membres de la Commission de l'enseignement et de 
l'éducation du Grand Conseil une « note synthétique sur le rapport final de la 
CO1 », ainsi qu'une « mise en exergue de points de disjonction entre le projet 
de loi 10176 et les propositions de la CO1 », deux documents que l'on 
trouvera en annexes au présent Rapport. 

Pour Mme Paule Paparou-Laplace, la disjonction principale se situe au 
niveau de la septième année. L'augmentation des exigences nécessaires à 
l'accès à la section aux attentes élevées du cycle d'orientation engendrerait 
une sélection des élèves à la fin de la 6e primaire et donc une rupture entre 
l'enseignement primaire et le cycle d'orientation, alors qu'il faut au contraire 
tout faire pour que cette transition soit harmonieuse. Elle estime en outre que 
le système des passerelles qui devrait permettre de corriger ce premier tri 
n'est pas suffisamment explicité pour qu'elle puisse y adhérer. Elle doute par 
ailleurs que le redoublement promotionnel, c'est-à-dire la possibilité pour un 
élève normalement promu de refaire son année dans une section aux 
exigences plus élevées, soit un dispositif bien adapté aux élèves de cet âge 
qui privilégient l'appartenance à une communauté restreinte. Ils seraient donc 
plus enclins à rester avec leurs camarades qu'à les quitter pour tenter leur 
chance dans une autre section. Elle insiste sur la nécessité de prendre en 
compte de façon différenciée les difficultés que peuvent rencontrer certains 
élèves et, en accord avec ce qui a été discuté au sein de la Commission CO1, 
préconise l'instauration de tutorats, forme de soutien individualisé qui a déjà 
été expérimentée dans certains pays européens, aussi dans certains 
établissements du cycle d'orientation genevois. Elle envisage aussi que le 
nombre d'intervenants en classe soit réduit, notamment pour les élèves les 
plus faibles afin que ceux-ci n'aient pas constamment à s'adapter à un trop 
grand nombre de personnalités différentes, la variété des matières enseignées 
au secondaire I et le découpage en périodes d'enseignement de 45 minutes 
constituant déjà un obstacle à la concentration et à la focalisation sur les 
tâches essentielles. 

Au sujet des contenus de l'enseignement, Mme Paule Paparou-Laplace 
rappelle que la nécessité de renforcer l'apprentissage des disciplines 
fondamentales que sont le français et les mathématiques se heurte à celle de 
trouver des espaces pour bien intégrer dans le cursus de formation des élèves 
des thèmes aussi essentiels que le développement durable, l'éducation 
citoyenne, le fait religieux et l'approche des grands textes fondateurs de notre 
civilisation. L'attention se focalise alors sur cet aspect du projet de loi 10176 
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qui prévoit, qu'en première année du cycle d'orientation, les mêmes 
disciplines soient enseignées à tous les élèves, ce qui pose la question de 
l'enseignement du latin. L'avis de Mme Paule Paparou-Laplace est d'autant 
plus important ici que l'idée d'un « latin pour tous » a été émise lors des 
travaux de la commission CO1. Mme Paparou-Laplace tient à préciser qu'il ne 
faut pas envisager cette occurrence comme l'obligation pour tous les élèves 
d'apprendre le latin, mais bien comme l'opportunité de familiariser tous les 
élèves avec les fondements mêmes de notre langue française et des autres 
langues qu'ils sont amenés à étudier en classe (allemand et anglais), voire des 
langues qu'ils pratiquent dans leur famille. Dans ce sens, un enseignement 
des structures de base communes aux langues issues du latin peut faciliter 
l'apprentissage de ces langues, tout en offrant la possibilité d'appréhender la 
culture dont nous sommes toutes et tous redevables. Mme Paparou-Laplace 
rappelle enfin que les membres de la CO1 s'étaient majoritairement 
prononcés en faveur d'une 7e année organisée en tronc commun et 
débouchant sur des sections différenciés en 8e et en 9e années. 

Audition des représentants de la Fédération des Associations de  
Maître-sse-s du cycle d'orientation (FAMCO) : Mme Laurence Reichler 
Benoit et MM. Daniel Borgo et Raphael Fornallaz (séance du 23 janvier 
2008, annexe 5) 

Les représentants de la FAMCO relèvent tout d'abord que le projet de 
loi 10176 contient au moins quatre points qui leur paraissent essentiels : la 
nécessité d'accroître les ressources financières dévolues à la formation de 
tous les jeunes, le système des passerelles permettant des réorientations 
continuelles, l'attention portée aux effectifs d'élèves dans les classes en 
fonction des difficultés d'apprentissage que ceux-ci peuvent rencontrer, la 
volonté de lutter contre l'échec scolaire. Ils regrettent cependant que les 
bonnes intentions manifestées dans le projet de loi 10176 soient insuffisantes 
ou inadéquates. Ainsi estiment-ils que les trois sections ou regroupements 
prévus dès la première année du cycle d'orientation rendent la structure 
beaucoup plus sélective et reportent sur la dernière année primaire tout le 
poids de cette sélection. En outre, l'orientation promotionnelle impliquant en 
même temps le rattrapage des retards et la mise à niveau des connaissances 
dans la nouvelle section aux exigences plus élevées constituerait un obstacle 
quasi insurmontable pour la plupart des élèves qui voudraient saisir cette 
opportunité. En fait, le cycle d'orientation proposé par le projet de loi 10176 
leur paraît trop semblable au système actuel que la FAMCO a critiqué dès 
son instauration. Une sorte de voie royale apparaît, la section aux exigences 
élevées, avec, en miroir, une section aux exigences de base, donc réservée 
aux élèves faibles et qui plus est dénommée « Arts et Métiers », ce qui laisse 
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entendre que les arts et la voie professionnelle seraient réservés aux élèves les 
plus faibles ! Les représentants de la FAMCO s'inquiètent aussi de la 
pérennité des ressources financières prévues pour faire vivre ce nouveau 
cycle d'orientation. Ils préféreraient que ces moyens fussent inscrits dans la 
loi afin qu'ils ne puissent pas être remis en question à chaque vote du budget, 
de même qu'ils souhaiteraient que les effectifs maximaux d'élèves dans les 
classes des différentes sections fussent aussi précisés dans la loi. 

En ce qui concerne la transition entre l'école primaire et le cycle 
d'orientation, les représentants de la FAMCO s'inquiètent des dispositions qui 
seraient prises pour resserrer l'accès à la section aux attentes élevées. Ils 
craignent que ces dispositions ne varient d'une année à l'autre en fonction des 
résultats obtenus par les élèves à la fin de l'école primaire. 

S'agissant de la transition du cycle d'orientation vers l'enseignement 
secondaire post-obligatoire, les représentants de la FAMCO craignent que la 
volonté de revaloriser la filière professionnelle ne soit qu'un vœu pieux, le 
nombre de places d'apprentissage et le choix des apprentis dépendant 
exclusivement de l'employeur. Ils rappellent à ce propos que, actuellement, à 
Genève, l'âge moyen de l'entrée en apprentissage se situe plutôt vers 18 ans et 
que cela ne traduit pas tant le souhait des jeunes de rester le plus longtemps 
possible à l'école que le désir des entreprises de n'accepter pour la formation 
professionnelle que des jeunes gens et des jeunes filles plus mûrs qu'ils ne le 
sont à la sortie du cycle d'orientation. 

Pour l'aide aux élèves en difficultés, les représentants de la FAMCO 
regrettent qu'elle ne soit pas mieux explicitée et réclament plus de précision 
dans la loi qui devrait mentionner les duos, voire trios pédagogiques, le 
tutorat, les appuis spécifiques intégrés à l'horaire des élèves, de même que la 
différenciation pédagogique et l'évaluation formative et, en ce qui concerne 
l'aide médico-socio-éducative, la présence des infirmiers et infirmières 
scolaires, des psychologues scolaires, des psychologues pour l'orientation 
professionnelle, des assistantes sociales et assistants sociaux. 

Au chapitre de l'évaluation, les représentants de la FAMCO souhaitent 
que le seuil de suffisance soit la note 4,0.  

Ils se déclarent plutôt favorables à la classe hétérogène, en tout cas en 
7e année, tout en reconnaissant que le corps enseignant dans son ensemble 
n'est sans doute pas unanime sur ce point. 
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Audition des co-présidents du groupe de latin du cycle d'orientation : 
Mme Laurence Hallak et M. Jean-Luc Chappaz (séance du 23 janvier 2008, 
annexe 6) 

Les co-présidents du groupe de latin du cycle d'orientation rappellent 
d'abord combien l'étude de cette langue leur paraît utile non seulement pour 
l'acquisition de notions « techniques » comme le vocabulaire, la grammaire 
ou des faits de civilisation, mais aussi pour l'expérimentation et 
l'approfondissement de la réflexion. Le gain d'un tel apprentissage se situe 
donc tout autant au niveau de la culture en général qu'à celui de la qualité de 
l'expression développée grâce à la pratique de la version. Le principe de 
l'enseignement des mêmes disciplines à tous les élèves de la première année 
du cycle d'orientation, principe posé dans le projet de loi 10176 laisse 
entrevoir deux possibilités : ou bien l'enseignement du latin est supprimé en 
première année du cycle d'orientation ou bien cet enseignement doit 
s'adresser à tous les élèves. Si la première partie de l'hypothèse était retenue, 
l'offre de formation serait réduite pour les élèves désireux de découvrir des 
matières nouvelles, cet apport linguistique transversal et transculturel serait 
perdu pour l'apprentissage parallèle des autres langues et le retard ainsi pris 
devrait être comblé par un renforcement de l'enseignement du latin en 
deuxième et en troisième années du cycle d'orientation pour parvenir au 
même niveau qu'aujourd'hui à la fin du cycle d'orientation. Si la deuxième 
partie de l'hypothèse était retenue, il ne pourrait s'agir d'un enseignement au 
sens strict du latin à tous les élèves, enseignement qui pourrait ajouter aux 
difficultés que rencontrent certains élèves. Il s'agirait alors de définir un 
contenu spécial (étymologie, structure de la langue, étude des cas, culture et 
civilisation latines) adapté à tous les élèves. Au nom du groupe de latin du 
cycle d'orientation, ses co-présidents déclarent que la deuxième partie de 
l'hypothèse paraît moins prometteuse que la première et rend moins probable 
à long terme la réussite scolaire des élèves de la section à exigences élevées. 
Il faudrait alors que l'enseignement du latin en 7e année soit différencié dans 
son contenu et sa dotation horaire entre le regroupement à exigences élevées 
d'une part et les deux autres regroupements d'autre part. Cette différenciation 
devrait ainsi figurer dans la loi. 
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Audition des représentants de l'Association Refaire l'Ecole (ARLE) : 
Mme Hélène Wyss et MM. Eric Bernhard, Roger Durand et Marc Fischer 
(séance du 30 janvier 2008, annexe 7) 

Si certains aspects du projet de loi 10176 paraissent aller dans le sens de 
l'évolution de l'école genevoise que préconise l'ARLE, les représentants de 
cette Association souhaitent que plusieurs points soient améliorés, voire 
profondément modifiés. En particulier : 
– L'allemand devrait être parmi les disciplines prises en compte pour le 

passage de l'enseignement primaire au cycle d'orientation. 
– L'appellation des sections doit être revue afin qu'elles n'induisent pas de 

fausses représentations au sein de la population et qu'elles correspondent 
mieux à leur contenu réel. En outre, le lien qui existe dans le projet de 
loi 10176 entre la section « Arts et Métiers » et les exigences dites « de 
base » ne paraît pas de nature à revaloriser la filière professionnelle. Le 
nom des sections doit être le même pendant les trois années du cycle 
d'orientation. 

– Chaque discipline doit être évaluée et toutes les évaluations doivent entrer 
dans le calcul de l'évaluation finale. Certaines disciplines cependant, dites 
principales, doivent être plus lourdement pondérées. 

– Le dispositif des classes-relais ne doit pas apparaître comme un « hôpital 
temporaire » (sic), mais comme une structure permettant de prendre en 
charge des élèves en grandes difficultés scolaires, voire socio-éducatives 
pendant une année complète. 

– Les épreuves communes cantonales doivent concerner chaque année 
toutes les disciplines. Elles doivent être élaborées par le corps enseignant 
spécialiste de la discipline concernée et découler d'un plan d'études et d'un 
programme précis. En outre, des manuels officiels devraient exister pour 
toutes les disciplines, manuels adaptés aux sections dans lesquelles ils 
seraient utilisés et donc aux difficultés, voire aux facilités que les élèves 
présentent. 

– Les décisions d'orientation ne doivent pas dépendre du seul directeur ou 
de la seule directrice de l'établissement, mais doivent découler d'une 
procédure à laquelle le corps enseignant doit être partie prenante. 

– Les redoublements doivent être une possibilité accordée aux élèves, mais 
ne doivent en aucun cas constituer un droit. 

– Il ne paraît pas judicieux de prévoir en 7e année les mêmes disciplines 
d'enseignement pour tous les élèves, dans la mesure où ces derniers se 
trouvent souvent dans des situations scolaires extrêmement différentes. 
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– Afin d'harmoniser le système d'évaluation du travail des élèves avec 

l'enseignement primaire et l'enseignement secondaire post-obligatoire, le 
seuil de suffisance doit passer de 3,5 à 4,0. 

– Le dispositif de tutorat individuel doit être instauré dès la première année 
du cycle d'orientation afin d'assurer un suivi plus dynamique et proche 
des élèves en grandes difficultés. 

– Le nombre d'enseignant-e-s différents dans une même classe en première 
année du cycle d'orientation doit être diminué et donc la possibilité 
instaurée pour un-e maître-sse d'enseigner plusieurs disciplines. 

– Dans le cas des réorientations vers une section aux exigences plus 
élevées, un contrat devrait être conclu entre l'école et les parents de l'élève 
stipulant que ce dernier doit fournir l'effort supplémentaire nécessaire 
pour se maintenir dans sa nouvelle section. 

– Tout le système devrait être assorti d'un véritable plan de carrière pour le 
corps enseignant, qui prévoirait des formations spéciales notamment pour 
l'enseignement aux élèves en difficultés. 

– Les contenus de l'enseignement devraient mieux intégrer les nouvelles 
technologies du XXIe siècle, par exemple le réseau Internet, aussi dans 
l'idée d'enseigner différemment. En effet, il n'est peut-être pas nécessaire 
d'augmenter le nombre d'heures d'enseignement de certaines disciplines 
(le français notamment), en revanche il est fondamental de renouveler 
l'enseignement, d'innover, de faire preuve d'imagination pour obtenir de 
meilleurs résultats de la part d'élèves non scolaires. 
 
Audition des représentants de l'Association « Former sans exclure » : 

Mme Carine Guex et MM. Alain Emery et Olivier Maulini (séance du 30 
janvier 2008, annexe 8) 

Les représentants de l'Association « Former sans exclure » remettent aux 
membres de la Commission de l'enseignement et de l'éducation du Grand 
Conseil les documents suivants qui figurent en annexes au présent Rapport : 
– « Un pas dans la mauvaise direction et qui ne dit pas son nom : analyse du 

projet de loi 10176 sur l'avenir du cycle d'orientation, janvier 2008 » 
– « Orienter quand il le faut » 
– « Deux malentendus » 
– « Une vérité qui dérange » 

Les représentants de l'Association « Former sans exclure » critiquent le 
projet de loi 10176 à la lumière de recherches conduites en Suisse et à 
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l'étranger, qui visent à démontrer que les systèmes scolaires qui intègrent tous 
les élèves au sein des mêmes classes obtiennent de meilleurs résultats. Selon 
les intervenants, il est indispensable que les efforts de la collectivité portent 
sur la progression de chaque enfant et non pas sur sa sélection. Il convient 
donc de ne pas isoler les plus faibles, ce qui ne peut qu'engendrer une 
réduction des attentes à leur égard, mais bien de les intégrer afin de les 
stimuler. Par ailleurs, dans une classe intégrée, la différenciation de 
l'enseignement doit permettre de donner sa nourriture intellectuelle à chaque 
élève, c'est-à-dire de faire avancer les plus forts sans craindre qu'ils ne soient 
retardés par les plus faibles qui se voient, quant à eux, éperonnés. Un système 
scolaire équitable se doit de prévenir les échecs plutôt que de les soigner. Il 
doit en conséquence mettre en place au niveau de la scolarité obligatoire une 
structure unique, sans mécanisme d'exclusion, qui offre à tous les élèves tous 
les savoirs, sans hiérarchisation entre culture classique et compétences 
pratiques.  

Les représentants de l'Association « Former sans exclure » estiment que le 
projet de loi 10176 n'est pas acceptable, en ce sens qu'il place de facto un 
grand nombre d'élèves en échec à la fin de l'enseignement primaire en 
resserrant les conditions d'accès aux sections à exigences élevées et que 
l'orientation promotionnelle qui leur est ensuite proposée, chance que l'élève 
doit mériter, constitue une disposition qui ne correspond pas à l'âge et à la 
maturité des élèves concernés. Par ailleurs, le projet de loi 10176 qui se dit 
vouloir lutter contre les inégalités sociales, les renforcerait doublement, d'une 
part en ne permettant pas aux élèves qui présentent des difficultés d'être 
confrontés à des savoirs complexes, d'autre part en rendant impossible pour 
ces élèves d'échapper à ce déterminisme. Les intervenants se déclarent en 
conséquence résolument partisans d'un système scolaire organisé en tronc 
commun jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire, ne pratiquant ni les filières 
cloisonnées, ni le redoublement. Un tel système nécessite un travail de 
longue haleine et des ressources importantes favorisant l'implication et la 
responsabilisation du corps enseignant comme le soutien des parents et des 
autorités scolaires. 

 
Audition des représentants de la Fédération des parents d'élèves du 

cycle d'orientation (FAPECO) : MM. Lionel Marquis et Jean-François 
Marti (séance du 6 février 2008, annexe 9) 

Les représentants de la FAPECO estiment que le projet de loi 10176 pose 
essentiellement trois problèmes: 
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– La présélection à la sortie de l'enseignement primaire (poids trop grand de 

l'évaluation faite par un-e seul-e enseignant-e ; risque que le cycle 
d'orientation n'oriente plus, puisque les jeux seraient faits à l'entrée du 
cycle d'orientation déjà). 

– Les passerelles (principe théorique sans doute louable, mais qu'il est très 
difficile d'imaginer concrètement). 

– La disparition de la filière « latine » en 7e année eu égard aux exigences 
de l'enseignement secondaire post-obligatoire pour cette discipline, versus 
la difficulté supplémentaire que représenterait l'apprentissage du latin si 
tous les élèves devaient y être astreints. 
Les représentants de la FAPECO se demandent en outre comment les 

exigences en termes d'apprentissage des langues (anglais et allemand) à 
l'école primaire pourront être prises en compte au cycle d'orientation. Il leur 
apparaît impératif que ces enseignements soient mieux coordonnés et que 
tous les élèves, à la fin de l'enseignement primaire, puissent attester de réelles 
connaissances et compétences en allemand maintenant, aussi en anglais 
lorsque l'apprentissage de cette langue aura été introduit à l'école primaire. Ils 
craignent beaucoup que la responsabilité de l'orientation n'incombe 
finalement exclusivement aux enseignant-e-s de l'école primaire et insistent 
sur le fait que la 7e année doit impérativement permettre des réorientations, 
les vraies sections avec enseignements spécifiques ne devant apparaître qu'à 
partir de la 8e année. Ils comprennent bien que le projet de loi 10176 insiste 
sur la structure puisqu'il doit constituer un contreprojet direct ou indirect aux 
initiatives qui sont centrées sur l'organisation scolaire, mais ils craignent alors 
qu'il ne soit qu'une coquille vide si l'on ne détermine pas des contenus précis 
en termes de notions, de connaissances et de compétences à faire acquérir 
aux élèves tout au long du cycle d'orientation, notions, connaissances et 
compétences utiles à l'insertion avec succès des élèves dans les filières de 
formation qui suivent immédiatement l'école obligatoire. Il leur paraît 
essentiel de s'occuper en parallèle du fond et de la forme. 

Revenant sur la cohérence nécessaire entre les trois ordres 
d'enseignement, les représentants de la FAPECO estiment que la note de 
suffisance au cycle d'orientation doit être fixée à 4,0. 

Audition de M. Nicolas Aune, président de l'Association UAPG-CGAS 
pour la formation professionnelle (séance du 6 février 2008, annexe 10) 

M. Nicolas Aune précise que le projet de loi 10176 a reçu un accueil 
positif de la part des milieux professionnels qu'il représente et qui ont les 
mêmes préoccupations que celles contenues dans les six principes fondateurs 
du projet de loi. Ces milieux émettent cependant des réserves quant à 
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l'appellation des sections, notamment de la section « Arts et Métiers » qui 
apparaît comme exclusivement liée aux élèves scolairement peu doués. Il 
évoque la possibilité que les différents niveaux d'exigences cohabitent au sein 
des différentes sections, pour certaines disciplines en tout cas, et qu'il soit 
également possible, dans la section « Arts et Métiers » notamment de pouvoir 
suivre un enseignement aux exigences élevées en mathématiques, par 
exemple, ou dans une langue vivante. Il soutient le fait qu'un projet 
professionnel puisse être considéré comme motivant pour l'acquisition de 
connaissances scolaires, se déclare satisfait qu'une évaluation certificative 
régulière soit développée en lien avec des standards nationaux, salue le 
concept d'orientation promotionnelle qui est proposé, souhaite que 
l'orientation professionnelle soit dispensée avec la collaboration concrète des 
milieux professionnels et demande qu'il soit bien veillé à ce que la promotion 
de la formation professionnelle soit réalisée équitablement sur l'ensemble des 
trois sections. Il estime que ce projet est de nature à réduire le nombre 
d'échecs liés à une mauvaise orientation ou à une détection trop tardive des 
lacunes dans les connaissances scolaires de base. 

 
Audition des représentants du Service de la recherche en Education 

(SRED) : Mme Karin Müller, directrice, Mme Dagmar Exel et MM. Claude 
Kaiser et François Rastoldo, chercheurs (séance du 20 février 2008, 
annexe 11). 

Les représentants du SRED ont d'abord axé leur présentation, en lien avec 
les six principes fondateurs du projet de loi 10176, sur l'équité en éducation, 
la question de l'opposition entre hétérogénéité et homogénéité, le suivi 
individualisé des élèves et la seconde chance qui peut leur être accordée, la 
continuité de l'orientation au-delà du cycle d'orientation proprement dit. 

En ce qui concerne l'équité, différentes mesures doivent être prises pour 
limiter l'orientation précoce dans des filières ou dans des niveaux et pour 
accorder aux élèves une seconde chance après la scolarité obligatoire. De 
plus, les élèves qui prennent du retard doivent être repérés le plus tôt 
possible, les liens entre la famille et l'école doivent être les plus étroits 
possibles et les ressources doivent être prioritairement dévolues à la petite 
enfance et à l'instruction de base, de même qu'elles doivent être attribuées de 
façon différenciée en fonction des besoins spécifiques des quartiers ou des 
régions. 

S'agissant de l'opposition entre l'hétérogénéité et l'homogénéité du 
regroupement des élèves, les représentants du SRED font état d'études 
expérimentales et d'observations qui démontrent que le regroupement 
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d'élèves n'a pas d'incidence si la qualité et la quantité de l'enseignement 
dispensé sont constantes et que l'effet des classes à niveaux touche 
différemment les élèves en fonction de leur niveau initial : les élèves faibles 
sont pénalisés, alors que les élèves plus avancés en tirent bénéfice. Cet effet 
que l'on pourrait qualifier de pervers du regroupement par niveaux pourrait 
s'expliquer par des différences dans l'instruction dispensée selon le niveau, 
par le fait que l'appartenance à un groupe fort ou faible engendrerait des 
comportements apprenant ou non et que la stimulation des élèves faibles par 
les forts serait plus ou moins présente selon le niveau général de la classe. Il 
ne s'agit là, cependant, que d'hypothèses. 

Quant au suivi individualisé des élèves et la seconde chance qui doit leur 
être offerte, tout le monde s'accorde à dire que les méthodes de suivi 
individualisé améliorent les résultats scolaires, le premier lieu d'intervention 
étant la classe, et qu'il est indispensable de faire en sorte que les élèves qui 
n'ont pas acquis les niveaux de compétences attendus dans un premier temps 
puissent bénéficier d'un second temps pour remédier à cette situation. 

Pour l'orientation, il faut que les élèves puissent disposer de la meilleure 
information et des meilleurs conseils. Les effets sont alors très positifs sur le 
plan personnel (choix pertinents, meilleure intégration dans la société, 
motivation accrue qui réduit le risque de décrochage scolaire). Les 
chercheurs du SRED ont pu constater que, à l'âge du CO, les jeunes qui se 
positionnent positivement par rapport au choix professionnel au début de la 
9e année ont trois fois plus de chance de trouver une place d'apprentissage dès 
le mois de novembre.  

En deuxième partie de leur intervention, les représentants du SRED ont 
présenté l'évolution des modalités d'orientation-sélection au cycle 
d'orientation depuis les années 1970 jusqu'à aujourd'hui et quelques résultats 
des enquêtes que le Département de l'instruction publique leur a commandées 
afin d'évaluer le cycle d'orientation mis en place dès les années 2000. Les 
chercheurs peuvent ainsi démontrer que l'augmentation progressive du 
nombre d'élèves accédant aux sections ou au regroupement aux exigences les 
plus élevées est venue à la fois d'un changement structurel (apparition de la 
section Moderne venant s'intercaler entre la section Générale et la section 
Latino-Scientifique) et d'une évolution contextuelle (qualifications accrues 
demandées pour l'entrée dans la formation professionnelle, des notes plus 
favorables dans l'enseignement primaire, des pressions toujours plus grandes 
des parents pour permettre à leurs enfants d'avoir accès aux exigences élevées 
et augmentation des dérogations accordées). Ils démontrent également que les 
modifications structurelles intervenues dès les années 2000 (abandon des 
sections traditionnelles au profit de regroupements des élèves en fonction des 
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facilités ou des difficultés rencontrées) n'ont pas eu d'effet sur ce processus et 
que les orientations au cycle d'orientation dépendent peu de ce qui est 
enseigné en termes de contenus, mais procèdent plutôt d'une recherche de 
niveau : ils ont pu constater que les élèves du regroupement A ont plutôt une 
attitude d'ouverture reposant sur leurs intérêts personnels et l'analyse de leurs 
potentiels, alors que les élèves du regroupement B se montrent plus 
préoccupés par l'échec et ont tendance à déléguer à autrui la décision 
d'orientation. 

L'enquête internationale PISA 2000 ayant été passée auprès d'élèves 
répartis dans les sections traditionnelles (LSM et G) et celle de 2003 auprès 
d'élèves répartis dans les regroupements A et B, les chercheurs du SRED ont 
pu constater que la hiérarchie des résultats est identique dans les deux 
systèmes. En revanche, le constat est fait que l'hétérogénéité à l'intérieur du 
regroupement B est plus grande que ne l'était celle de la section G.  

Les observations des chercheurs du SRED sur la réussite au 10e degré 
sont particulièrement intéressantes : ils relèvent que le taux de réussite (donc 
d'échecs) en 1re année de l'enseignement secondaire post-obligatoire est resté 
stable dans la voie gymnasiale, que ce taux de réussite a augmenté en école 
de culture générale à la suite du repositionnement de celle-ci, mais que le 
repositionnement de l'école de commerce a, lui, provoqué une augmentation 
du taux d'échec dans cette voie. Ils constatent que, finalement, le nombre de 
diplômés du secondaire post-obligatoire ne cesse d'augmenter, ce qui traduit 
pour eux une hausse significative des connaissances scolaires certifiées. 

En ce qui concerne la comparaison entre les classes hétérogènes présentes 
dans trois collèges du cycle d'orientation et les classes dites « homogènes », 
les chercheurs du SRED peuvent avancer, notamment sur la base d'une 
analyse des résultats d'épreuves communes, que les performances des élèves 
sont semblables entre les regroupements et les classes hétérogènes. Cette 
similitude se retrouve dans les transitions entre les trois années du cycle 
d'orientation, mais un décalage d'une année est observé pour les classes 
hétérogènes, ce qui semble normal puisque la 7e année est organisée sous 
forme de tronc commun dans les trois collèges en question. Enfin, les 
représentants du SRED ont procédé en 1999 déjà à des enquêtes d'opinions 
auprès des élèves, des parents, des enseignants et des directions qui ont 
abouti aux constats suivants : 
– Le public adhère au système qu'il connaît. 
– L'hétérogénéité, en tout cas en 7e année, suscite la crainte d'une baisse de 

niveau auprès des parents et des enseignants des collèges à sections. 
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– Les parents des élèves de section G sont plutôt favorables à 

l'hétérogénéité. 
– L'opinion est nettement plus partagée dans les collèges hétérogènes, une 

moitié des parents craignant un affaiblissement de niveau, l'autre rejetant 
cette idée. 

– Les enseignants des collèges hétérogènes rejettent l'idée du nivellement 
« par le bas ». 

– Tout le monde tombe d'accord pour dire que l'hétérogénéité en 7e année 
facilite la transition entre l'enseignement primaire et le cycle d'orientation. 

– Une hétérogénéité complète en 8e et en 9e années est moins souhaitée, 
encore que l'on retrouve là l'adhésion au système que l'on connaît. 

– La crainte d'être défavorisé dans une structure hétérogène concerne plus 
particulièrement les meilleurs élèves et leurs parents. 

– Les élèves plus faibles tendent à voir un avantage dans la structure 
hétérogène en déclarant qu'ils travaillent mieux lorsqu'ils sont en groupe, 
leurs parents les rejoignant en ce qui concerne la stimulation dont ils 
peuvent bénéficier. 
 
Audition conjointe des représentants des inspecteurs et directeurs de 

l'enseignement primaire (AIDEP), de la Société Pédagogique Genevoise 
(SPG, syndicat des maître-sse-s de l'enseignement primaire) et du 
Groupement des Associations de Parents d'élèves de l'enseignement 
primaire (GAPP) : Mme Véronique Bigio et M. François Stocco (AIDEP), 
Messieurs Olivier Baud et Laurent Vité (SPG), Mmes Stéphanie Levrat et 
Sandra Capeder (GAPP) - (séance du 20 février 2008, annexe 12). 

Les représentantes des parents d'élèves font part de leur étonnement quant 
au postulat de départ qui consiste à vouloir diminuer le nombre d'élèves 
accédant au regroupement aux exigences les plus élevées. Elles ne perçoivent 
pas bien l'argumentation qui sous-tend ce postulat et s'inquiètent de la 
pression qui va en découler sur la dernière année de l'enseignement primaire, 
pression en termes de sélection accrue des élèves. Elles ne perçoivent pas non 
plus la cohérence globale des différentes réformes réalisées ou projetées à 
l'intérieur des trois ordres d'enseignement. Sur le projet de loi 10176, leurs 
critiques portent encore sur le dispositif des passerelles qui ne leur paraît pas 
assez explicité concrètement, sur la dénomination des sections (notamment la 
section « Arts et Métiers » liée aux exigences dites « de base ») et sur les 
conséquences qu'une sélection plus précoce aura sur l'accessibilité aux places 
d'apprentissage pour les élèves les plus faibles. Elles s'étonnent que, alors que 
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de nombreuses études montrent l'efficacité d'un système hétérogène appliqué 
à l'ensemble de la scolarité obligatoire, Genève veuille emprunter un chemin 
contraire. 

Pour les représentants de la SPG, le projet de loi 10176 n'est pas 
recevable et devrait être écarté. Ils dénoncent le fait que le retour aux sections 
dans l'organisation du cycle d'orientation ait été annoncé, voire décrété, sans 
consultation du corps enseignant et affirment qu'il s'agit là de la 
démonstration que l'aspect politique des décisions prime sur les aspects 
pédagogiques. Ils regrettent que le projet de loi 10176 ne tienne pas compte 
des arguments des auteurs de l'Initiative IN 138, ni des travaux conduits au 
sein de la Commission CO1 et estiment que le projet de loi 10176 n'est pas en 
phase avec tous les efforts déployés pour rendre harmonieux et cohérent le 
parcours des élèves sur l'ensemble de la scolarité obligatoire. Ils considèrent 
le projet de loi 10176 comme sélectif et passéiste et appellent de leurs vœux 
l'écriture d'un nouveau contreprojet qui serait réellement innovant, ambitieux 
et à même de promouvoir une véritable école de la réussite. Ils remettent aux 
membres de la Commission de l'enseignement et de l'éducation un document 
écrit intitulé « Projet de loi 10176 (contreprojet à l'IN 134) – Position de la 
SPG remise à la Commission de l'enseignement et de l'éducation du Grand 
Conseil lors de l'audition du 20 février 2008 », document qui figure en 
annexe au présent rapport. 

Les représentants de l'AIDEP, quant à eux, se placent dans la perspective 
de la pacification de l'école genevoise et de l'évitement d'une guerre scolaire 
à propos du cycle d'orientation. Pour eux, l'intérêt de l'élève est primordial. 
Ils considèrent alors comme une faiblesse du projet de loi 10176 d'engendrer 
une orientation précoce des élèves dès la sixième année primaire et se 
déclarent plutôt adeptes de l'hétérogénéité. En outre, il leur paraît difficile de 
garantir une école identique pour tous les élèves si des dotations horaires 
différentes et des niveaux d'exigences différents sont mis en place. Ils 
reconnaissent que ce projet de loi 10176 tente de trouver une voie médiane 
entre des organisations opposées dans leur forme et saluent le fait que le 
dispositif d'aide aux élèves en difficultés s'y trouve officialisé, de même que 
la nécessité d'octroyer des ressources financières à cette fin et l'extension au 
cycle d'orientation du réseau d'enseignement prioritaire actuellement 
concrétisé dans l'enseignement primaire. Leurs critiques portent par ailleurs 
sur le dispositif de passerelles qui leur paraît peu clair et très difficilement 
réalisable, sur l'allongement du nombre d'années passées au cycle 
d'orientation pour les élèves qui utiliseraient la possibilité du redoublement 
promotionnel, voire du redoublement simple et sur certaines incohérences qui 
subsistent entre l'enseignement primaire et le cycle d'orientation, notamment 
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en ce qui concerne la note de suffisance (4 dans l'enseignement primaire et 
3,5 au cycle d'orientation).  

 
Audition de M. Georges Schürch, directeur général du cycle 

d'orientation (séance du 5 mars 2008, annexe 13). 
Le directeur général du cycle d'orientation entend mettre en évidence 

certains éléments du contexte dans lequel doit s'inscrire l'évolution du cycle 
d'orientation et certains points du projet de loi 10176 qui lui paraissent 
cruciaux, compte tenu du fait qu'ils devront trouver une réalisation concrète 
qui peut se heurter à des obstacles d'ordre pratique. 

En ce qui concerne le contexte, M. Schürch tient à préciser que le débat 
sur la classe hétérogène versus les sections spécifiques à Genève est faussé 
par le fait que la classe hétérogène telle qu'elle est pratiquée dans les trois 
collèges dits « en Réforme II » du CO n'est pas la classe hétérogène 
communément évoquée dans la littérature spécialisée. Celle-ci est une classe 
de type enseignement primaire, c'est-à-dire sans niveaux, ni options, avec des 
enseignant-e-s généralistes ou semi-généralistes, qui se prolonge jusqu'à la 
fin de la scolarité obligatoire. L'instauration à Genève d'une vraie classe 
hétérogène jusqu'à la fin du secondaire I impliquerait une refonte complète 
du système. Il faut noter que, à Genève, des niveaux en allemand et en 
mathématiques (trois niveaux !) ont été instaurés dans les collèges en 
Réforme II et que, souvent, les options sont choisies en rapport avec ces 
niveaux (par exemple : les élèves du niveau fort de mathématiques 
choisissent plus volontiers les options de sciences expérimentales). Il n'y a 
donc plus de vraie hétérogénéité des classes, excepté dans certains cours dits 
communs : français, histoire, géographie, éducation physique. 

Selon le directeur général du cycle d'orientation, la question fondamentale 
demeure : faut-il regrouper les élèves en fonction de leurs difficultés (ou de 
leurs facilités) pour leur venir en aide (ou leur permettre d'avancer plus vite) 
ou bien faut-il les placer dans des classes hétérogènes, d'une part pour que les 
élèves les plus forts stimulent les plus faibles (sans que ceux-ci n'abaissent 
cependant le niveau de la classe) et d'autre part pour que les élèves faibles ne 
s'estiment pas dévalorisés en ayant accès à une section réputée comme ayant 
des exigences de base ou élémentaires. Selon lui, la réponse se trouve en 
partie dans le fait que l'hétérogénéité des classes (s'il y a généralisation) va 
dépendre du milieu socio-économique qui est celui du bassin de recrutement 
de l'établissement et donc entraîner une inégalité de traitement manifeste des 
élèves. Une classe hétérogène d'un établissement au niveau socio-
économique élevé ne serait pas du tout comparable à une classe hétérogène 
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d'un établissement au niveau socio-économique bas. Dans ces conditions, 
l'extension à tout le CO de la classe hétérogène nécessiterait de devoir 
répartir les élèves non pas en fonction de leur domicile, mais en fonction de 
leur niveau socio-économique d'origine. En clair : il faudrait mélanger, en les 
déplaçant, les élèves des quartiers favorisés avec des élèves de quartiers 
défavorisés, car il n'est pas sûr qu'une différenciation accentuée des 
ressources financières attribuées aux établissements en fonction du contexte 
socio-économique de leur bassin de recrutement suffirait à gommer les 
inégalités. Le projet de loi 10176, réaliste, adopte donc une structure en 
sections, mais introduit un correctif crucial par l'inscription dans la loi du 
dispositif de passerelles et d'aide aux élèves en difficultés qui permet de 
corriger notamment les effets dus au niveau socio-économique. 

S'agissant du projet de loi 10176, le directeur général du cycle 
d'orientation formule les remarques suivantes : 

1. Seuil de suffisance à 3,5. M. Schürch rappelle que, si à l'entrée au 
cycle d'orientation la note 4 dans les trois disciplines de passage est exigée 
pour avoir accès au regroupement A, en revanche la note de passage au cycle 
d'orientation reste fixée à 3 (tout élève qui obtient 3 de moyenne annuelle en 
français I, français II et mathématiques a accès de plein droit au cycle 
d’orientation). Par ailleurs, dans l'enseignement secondaire post-obligatoire, 
la note de suffisance est 4. Il y a donc une logique de passer du 3 de 
l'enseignement primaire au 3,5 du cycle d'orientation et au 4 du PO. Certes, il 
est souhaitable que tout soit uniformisé à 4 (4 pour passer au cycle 
d'orientation, 4 pour être promu à l'intérieur du CO, 4 pour être suffisant au 
PO), mais cela doit entraîner une modification dans les pratiques d'évaluation 
du corps enseignant et il se pourrait qu'introduire cette nouveauté en même 
temps que la nouvelle structure du cycle d'orientation engendre de facto une 
sélectivité plus grande du CO. 

2. Prise en compte de l'allemand dans les disciplines de passage au 
cycle d'orientation, voire comme discipline avec une note minimale requise 
(comme le français et les mathématiques) à l'intérieur du cycle d'orientation. 
Une telle disposition à l'interne du CO entraînerait inévitablement une 
sélectivité accrue du système. Une rapide simulation sur le 9e degré pratiquée 
sur la volée de l'année dernière montre que l'exigence du 3,5 en allemand 
pour être promu augmenterait significativement le taux de non-promotion 
d'environ un tiers. 

3. Aide aux élèves en difficultés. Il serait certes possible de détailler dans 
la loi des formes possibles d'aide (les tutorats, les duos pédagogiques, la 
différenciation pédagogique, les appuis, les rattrapages, etc.). Il convient 
alors de prendre en compte le fait que cette aide doit être la plus souple 
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possible et la plus individualisée possible. La liste des dispositifs possibles ne 
saurait être exhaustive et il faut aussi laisser la place à la créativité. Il faut 
donc préserver la plus grande marge de manœuvre des directions 
d'établissement en collaboration avec le corps enseignant et les équipes 
médico-psycho-sociales pour mettre en place les aides les plus efficaces en 
fonction des personnes (élèves et adultes).  

4. Enseignement du latin. M. Schürch rappelle que le Règlement fédéral 
de reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale fixe à quatre le 
nombre d'années d'enseignement de cette discipline. En théorie, comme 
Genève compte quatre années de gymnase après la scolarité obligatoire, il ne 
serait pas nécessaire d'enseigner le latin pendant le secondaire I. Cependant, 
la tradition genevoise ne s'accommoderait pas d'une suppression de 
l'enseignement du latin au secondaire I et le directeur général du cycle 
d'orientation estime qu'il convient de maintenir cet enseignement. Etabli sur 
les années 8 et 9 du CO, cet enseignement pourrait subir une diminution des 
attentes par rapport à la situation actuelle. Il convient cependant de prendre 
en considération deux aspects : d'une part les attentes minimales telles 
qu'elles seront fixées par le plan d'études romand, d'autre part le fait que 
l'introduction en 7e année d'un cours de culture latine (« latin pour tous ») 
permettrait sans doute d'affiner le choix des élèves pour cet enseignement 
dispensé alors en 8e et en 9e à un public plus motivé, en tout cas plus 
volontaire qu'il ne l'est aujourd'hui.  

5. Sélection des élèves déplacée en 6P et poids (pression) accru exercé 
sur les maître-sse-s de 6P. Pour le directeur général du cycle d'orientation, il 
paraît évident que, si les exigences à la fin de la 6P sont augmentées pour 
avoir accès directement à la section ou au regroupement A, les parents vont 
s'inquiéter plus tôt de ce passage au cycle d'orientation dans la mesure où la 
situation de leur enfant les inciterait à demander qu'une chance 
supplémentaire lui soit accordée ! Il convient alors de garder à l'esprit que 
l'évaluation de l'enseignant-e de 6P ne sera pas la seule variable prise en 
considération : les résultats aux évaluations communes cantonales 
interviendront assurément, de même que ceux aux épreuves communes 
romandes de référence. M. Schürch rappelle en outre les effets très pervers 
qu'une ouverture très large à l'entrée au cycle d'orientation provoque : des 
réorientations principalement par l'échec et des démotivations, car une fois 
que l'élève a dû quitter la section ou le regroupement aux exigences élevées, 
il ne peut pratiquement plus y revenir. 
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6. Dissocier l'apparentement apparent entre section à exigences de 
base et formation professionnelle. Selon le directeur général du cycle 
d'orientation, un moyen d'atteindre cet objectif serait de permettre aux élèves 
de la section aux exigences de base d'avoir accès à des niveaux plus élevés 
dans certaines disciplines, notamment en français ou en allemand ou en 
mathématiques, peut-être en anglais. Un tel dispositif entraînerait cependant 
une grande complexité du système et provoquerait l'éclatement du groupe 
classe dont les élèves de cet âge ont besoin. M. Schürch estime alors qu'il 
serait préférable de faire jouer le dispositif de passerelles pour permettre à 
des élèves de la section aux exigences de base d'acquérir un meilleur niveau 
dans certaines disciplines en fonction d'un projet d'orientation 
professionnelle. 

C. Les choix de la commission : 
Ayant considéré comme achevées les auditions auxquelles elle souhaitait 

procéder, la commission, après un vote unanime d'entrée en matière sur le 
projet de loi 10176, ont consacré sept séances au travail article par article, 
suscitant questions, remarques et propositions d'amendements, toutes 
étudiées et discutées avec le plus grand soin.  
Art. 7B Elèves en difficultés 

Après débat, les membres de la commission ont estimé qu'il fallait 
introduire dans l'article 7B la mention « particulières » relative aux difficultés 
scolaires. Il leur a semblé en effet que certaines difficultés peuvent être 
considérées comme normales au cours d'une scolarité et que celles-ci peuvent 
être prises en compte par l'action pédagogique régulière du corps enseignant. 
Il est normal que ce dernier dispense la première forme d'aide à laquelle 
l'élève en difficulté passagère peut avoir recours. Ce sont donc bien des 
difficultés particulières qui rendent nécessaire un suivi pédagogique et des 
ressources adaptés. 
Chapitre II du titre III  Secondaire I-cycle d'orientation (refonte du 
chapitre comprenant les articles 52 à 55). 
Section 1  Organisation et admission 
Art. 53 Structure 

En ce qui concerne la structure au sens strict du cycle d'orientation (art. 
53), les députées et députés sont tombés d'accord pour que celle-ci soit la 
même dans tous les établissements du cycle d'orientation. En première année 
(actuelle 7e), il y aura trois regroupements qui accueilleront les élèves en 
fonction de la certification intervenue à l'issue de l'enseignement primaire. 
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Ces trois regroupements seront appelés A, B et C et auront chacun un 
niveau déterminé, « élevé » pour le regroupement A, « moyen » pour le 
regroupement B et « de base » pour le regroupement C.  

Par ailleurs, les commissaires ont approuvé, sauf une objection de 
l’un d’entre eux, la suppression des lettres A, B et C pour bien montrer 
qu’il n’y avait pas de hiérarchie préétablie entre les groupements. La 
formulation précise sera adoptée lors de l’élaboration du règlement, lequel 
sera soumis pour consultation à la commission. Pour des raisons de 
commodité les lettres A, B et C seront remplacées par « le premier 
regroupement », « le second regroupement » et « le troisième 
regroupement ». 

En 2e et en 3e années du cycle d'orientation (actuelles 8e et 9e), des 
sections seront organisées auxquelles les élèves auront accès en fonction de 
leurs choix d'orientation et des résultats obtenus à la fin de la 1re année 
(7e actuelle). Ces sections sont déterminées par leurs débouchés directs dans 
l'enseignement secondaire post-obligatoire. C'est ainsi que 
– La section Communication et Technologie (CT) débouchera directement 

sur les certificats fédéraux de capacité (hormis celui de commerce plein 
temps en école), l'obtention de ceux-ci permettant d'avoir accès à la 
maturité professionnelle ; les attestations fédérales en deux ans seront 
réservées aux élèves issus de cette section ; 

– La section Langues vivantes et Communication (LC) débouchera 
directement sur les certificats fédéraux de capacité plus haut cités (donc 
aussi les maturités professionnelles), le certificat de formation 
commerciale à plein temps en école et le certificat de culture générale qui 
permet d'avoir accès à la maturité spécialisée ; 

– La section Littéraire-Scientifique (LS) qui, aux débouchés de la section 
précédente, ajoutera la maturité gymnasiale et la maturité professionnelle 
intégrée. Cette section comprendra en outre trois profils à choix : latin, 
langues vivantes et sciences. 
Il est à noter que, si le préapprentissage ne figure pas dans les débouchés 

possibles, c'est qu'il n'appartient pas à une filière conduisant directement à 
une certification. Le préapprentissage ne peut donc pas être considéré comme 
une orientation, comme un but. Il continuera à exister cependant, mais fera 
partie du dispositif d'insertion que certains élèves issus du cycle d'orientation 
devront rejoindre avant d'intégrer une filière professionnelle certifiante (voir 
art. 55). 
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Art. 53A Enseignements 
L'enseignement dispensé dans les trois regroupements et les trois sections 

sera exigeant pour tous les élèves (art. 53A). Il ne s'agit pas de créer un 
regroupement ou une section où les élèves pourraient ne pas être astreints à 
un rythme soutenu de travail, pour la simple et bonne raison qu'il n'existe pas 
de formations subséquentes qui ne présentent pas d'exigences certaines dans 
les notions et les savoir-faire à apprendre, les démarches intellectuelles à 
acquérir, les comportements à déployer. Il importe que tous les élèves soient 
confrontés à des apprentissages complexes. La 1re année du cycle 
d'orientation doit en outre être considérée comme un moment particuliè-
rement important de l'orientation. C'est à ce moment que d'éventuelles 
lacunes apparues au cours de l'école primaire doivent être absolument 
comblées et que l'élève se lance dans des études toujours plus étoffées. Pour 
faciliter les réorientations à ce moment-là, il est indispensable que les mêmes 
disciplines soient enseignées à tous les élèves.  
Enseignement du latin 

A ce propos, les membres de la commission ont longuement débattu de la 
présence d'un enseignement du latin à tous les élèves en première année 
du cycle d'orientation. Ils se sont finalement ralliés à la proposition du 
Département de l'instruction publique d'introduire pour tous les élèves, en 
7e année, un espace, dans la grille-horaire, pour que les élèves aient accès à 
quelques éléments de la structure de cette langue, éléments qui peuvent être 
mis à profit pour mieux appréhender la langue française et les autres langues 
vivantes enseignées au cycle d'orientation, ainsi qu'à des éléments de base de 
la culture antique.  

Ils ont pris en compte également le fait que le niveau d'attentes des 
disciplines peut être différent, comme le contenu des cours et le 
programme, en fonction du regroupement ou de la section. A ce titre, ils 
n'excluent pas que dans le premier regroupement, le contenu du cours de latin 
et le nombre d'heures qui lui est attribué pourront être différents de ceux du 
second et troisième regroupements. Il convient en effet que les attentes 
minimales pour le latin au terme de la scolarité obligatoire, telles qu'elles 
seront fixées dans le plan d'études romand, soient également atteintes à 
Genève. 

Pour l'ensemble des autres disciplines, les différences de niveaux 
d'attentes, donc de contenu et de programme, ne doivent pas engendrer des 
exclusions définitives de certains regroupements et de certaines sections et 
c'est pour cela qu'il est prévu un important dispositif de passerelles (voir 
art. 54A) que tout élève doit pouvoir utiliser à bon escient, en fonction des 
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choix de formation qu'il peut concevoir, de ses résultats et des efforts qu'il est 
prêt à fournir. En 2e et en 3e années du cycle d'orientation (actuelles 8e et 9e), 
la plupart des disciplines seront communes, mais il existera des disciplines 
spécifiques à chaque section ou des développements disciplinaires propres à 
certaines sections. C'est ainsi, par exemple, que si l'anglais est enseigné dans 
toutes les sections, son enseignement sera développé dans le profil « langues 
vivantes » de la section « LS » et dans la section « Langues vivantes et 
Communication ». Autre exemple, si l'informatique figure au programme de 
tous les élèves en 7e année, elle sera en plus au programme des élèves de la 
section « Communication et Technologie ». Enfin, certaines disciplines ont 
un statut fondamental (le français et les mathématiques en tout cas, l'allemand 
et l'anglais aussi, certaines disciplines liées à la spécificité d'une section ou 
d'un profil). Celles-ci, les disciplines principales, feront l'objet d'un total de 
leur moyenne annuelle qui fera partie des conditions de promotion en fin 
d'année scolaire. 

Les dotations-horaire des disciplines (nombre d'heures dispensées chaque 
semaine) pourront aussi être différentes d'un regroupement à l'autre ou d'une 
section à l'autre. 
La maturité gymnasiale à 18 ans 

A ce point de leurs débats, les commissaires se sont interrogés sur 
l'opportunité d'ouvrir au cycle d'orientation une voie qui permettrait à certains 
élèves d'obtenir le certificat de maturité gymnasiale à 18 ans, au lieu de 
19 ans actuellement, ce qui nécessiterait que la dernière année du cycle 
d'orientation soit transformée en première année gymnasiale. A l'évidence, 
cette disposition singulariserait la dernière année de la section « LS » et 
induirait une sélection à la fin de la 8e année, ce qui serait contraire à la 
philosophie du projet de loi 10176. En outre, les statistiques à disposition 
montrent que le pourcentage d'obtention du certificat de maturité gymnasiale 
est moins élevé dans les cantons qui comptent trois années de gymnase après 
la scolarité obligatoire que dans ceux qui en offrent quatre. Le risque ne peut 
donc pas être exclu que cette disposition entraîne une diminution du taux 
genevois d'obtention du certificat de maturité gymnasiale, but que personne 
ne poursuit. Il est apparu alors inopportun aux membres de la Commission de 
l'enseignement et de l'éducation de lier cette problématique à leurs travaux 
sur la refonte du cycle d'orientation. Ils se laissent bien entendu la possibilité 
de revenir, si nécessaire, sur cette question lorsque le cycle d'orientation aura 
été stabilisé. 
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Art. 53B Classes répondant à des besoins pédagogiques 
spécifiques 

Certains jeunes ont besoin de conditions particulières pour travailler. Ce 
sont principalement les jeunes non francophones, les artistes et les sportifs de 
haut niveau et les jeunes filles et les jeunes gens qui présentent des difficultés 
d'ordre cognitif. En fonction de ces besoins spécifiques, des classes spéciales 
– spécifiquement accueil et atelier – pourront être organisées dans tous les 
établissements du cycle d'orientation. 
Art. 53C Effectifs 

Et quel que soit le type de classe, le regroupement ou la section, les 
effectifs des élèves seront adaptés aux besoins de ceux-ci (art 53C). C'est 
ainsi que les membres de la commission préconisent les effectifs maximaux 
suivants : 
– En classe d'accueil et en classe-atelier : 12 élèves 
– En 7e C, 8e et 9e CT : 14 élèves 
– En 7e B, 8e et 9e LC et en classe « sport et art » : 18 élèves 
– En 7e A, 8e et 9e LS : 24 élèves 

Au moment de la confection de ces classes, c'est-à-dire fin juin, début 
juillet, les directions d'établissement devront pouvoir prévoir des effectifs 
inférieurs de quelques unités selon les regroupements et sections par rapport 
à ces maxima afin de permettre le processus de réorientation, donc de 
variations d'effectifs tout au long de l'année scolaire. Il convient d'éviter 
absolument qu'une réorientation en cours d'année soit différée ou rendue 
compliquée par un manque de place dans la nouvelle classe que l'élève 
devrait intégrer. 
Art. 53D Admission des élèves des écoles primaires 

Pour l'admission en 1re année du cycle d'orientation (art. 53D), il sera tenu 
compte des résultats certifiés à la fin de l'enseignement primaire. Les 
disciplines de passage resteront au nombre de trois (français I, français II et 
mathématiques) jusqu'en 2013, date à laquelle le portfolio européen 
d'enseignement des langues (PEL) sera implanté dans toutes les écoles du 
pays et, bien évidemment, du canton et le niveau A1 du PEL pourra être 
attendu de tous les élèves qui quittent l'enseignement primaire. A ce moment, 
l'allemand pourra venir s'ajouter aux disciplines dont le résultat annuel 
certifié devra être pris en compte pour la transition vers l'enseignement 
secondaire I. Pour l'heure, en ce qui concerne les trois disciplines de passage, 
les membres de la Commission de l'enseignement et de l'éducation estiment 
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que les normes de passage devraient être les suivantes (pour les élèves 
promus de l'enseignement primaire) : 
– Pour l'accès au troisième regroupement : moyenne annuelle d'au moins 

3,0 dans chacune des disciplines de passage, sans compensation possible 
– Pour l'accès au second regroupement : moyenne annuelle d'au moins une 

fois 3,5 et deux fois 4,0 dans les disciplines de passage, sans 
compensation possible 

– Pour l'accès au premier regroupement : moyenne annuelle d'au moins une 
fois 5,0 et deux fois 4,5 dans les disciplines de passage, sans 
compensation possible. 
Pour les élèves non promus de l'enseignement primaire, mais qui seraient 

admis par dérogation au cycle d'orientation, notamment en raison de leur âge 
ou de leurs possibilités de suivre un parcours scolaire ordinaire, l'orientation 
doit être décidée cas par cas et doit donner lieu à une discussion approfondie 
entre les représentants de l'école d'où l'élève provient, ceux de la direction de 
l'établissement où il est prévu qu'il aille et ses parents. Un tel élève devrait 
rejoindre un regroupement de la 7ème année, mais on ne peut exclure qu'il 
rejoigne directement une classe répondant à des besoins pédagogiques 
spécifiques. Les dispositifs de soutien dont il sera question aux art. 54A et 
54B devront le prendre en charge dès son entrée au cycle d'orientation. 
Section 2 Evaluation  
Art. 53F Notes et moyennes 

Il est évident que le travail des élèves doit être évalué et cela de façon 
permanente. Cette évaluation peut prendre différentes formes (prédictive, 
diagnostique, formative, etc.). Elle doit être impérativement certificative à la 
fin de chacune des trois périodes qui découpent l'année scolaire et à la fin de 
l'année scolaire. Cette évaluation certificative doit concerner toutes les 
disciplines enseignées au cycle d'orientation, car toutes ont leur importance 
pour l'orientation de l'élève. Seules les heures destinées à l'encadrement des 
élèves dans leur parcours scolaire (maîtrise de classe et information scolaire 
et professionnelle) ne sont pas évaluées par des notes. Afin de mettre en 
cohérence tout le système d'enseignement genevois, le seuil de suffisance a 
été fixé à 4,0. Toutefois, cela ne doit pas entraîner une sélectivité accrue de 
l'évaluation au cycle d'orientation. Une période d'adaptation du corps 
enseignant à cette nouvelle pratique doit en conséquence être prévue et 
la commission de l'enseignement et de l'éducation admet qu'un délai de 
deux années est nécessaire entre l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 
le cycle d'orientation et la mise en application de ce nouveau seuil de 
suffisance. 
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Les conditions de promotion à l'intérieur du cycle d'orientation et vers 
l'enseignement secondaire post-obligatoire prendront en compte : 
– La moyenne annuelle de chacune des disciplines 
– La moyenne générale annuelle de l'ensemble des disciplines 
– Un total des moyennes annuelles des disciplines dites principales. Ces 

dernières seront en tout cas le français, les mathématiques et l'allemand 
pour tous les regroupements et toutes les sections. En 2e et 3e années du 
cycle d'orientation (actuelles 8e et 9e) viendront s'ajouter une ou deux 
disciplines spécifiques de la section et du profil, déterminées par le 
département de l'instruction publique. 
Tout système éducatif a besoin d'éléments régulateurs. Parmi ceux-ci, les 

évaluations communes cantonales du travail des élèves (art 53G) sont 
primordiales afin que des comparaisons inter-élèves, inter-classes, inter-
regroupements ou inter-sections et inter-établissements puissent être 
réalisées. De telles épreuves communes cantonales (le même travail passé 
aux mêmes élèves au même moment) doivent avoir lieu chaque année, au 
moins dans les disciplines principales. Il est à relever que la nouvelle 
convention scolaire romande prévoit de telles épreuves communes de 
référence pour toute la Suisse romande. Celles-ci viendront compléter les 
épreuves cantonales, voire se substituer à elles si elles recouvrent le même 
champ. 
Section 3 Orientation, soutien, aides et passerelles 
Art. 54 Orientation 

Les résultats à ces évaluations communes cantonales ou romandes doivent 
figurer dans les indications prises en compte pour aider l'élève à s'orienter 
(art. 54). Mais ce ne sont évidemment pas les seules. Dans cette perspective, 
les résultats périodiques et annuels dans toutes les disciplines sont précieux, 
de même que l'évolution de ceux-ci (le jugement sur l'élève n'est évidemment 
pas le même s'il commence très bien son année et la finit très mal ou, au 
contraire, si les résultats de début d'année sont bien inférieurs aux moyennes 
finales). D'autres tests peuvent intervenir aussi, en particulier à l'entrée du 
cycle d'orientation et l'avis du corps enseignant, des parents et de l'élève lui-
même doit être écouté. Et l'orientation proprement dite va en s'affinant tout 
au long de la scolarité de l'élève. Il est donc important qu'une information 
scolaire et professionnelle adaptée à l'âge des élèves leur soit dispensée dès 
leur première année au cycle d'orientation. Cette information ne sera pas 
nécessairement dispensée sous forme de cours, mais grâce à des présentations 
en dehors de l'horaire scolaire, à des forums, à des expositions, à des visites, 
etc. 
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Afin de préserver le mieux possible l'égalité et l'équité de jugement, la 
décision finale d'orientation doit appartenir au directeur ou à la directrice de 
l'établissement, qui doit cependant s'entourer des conseils avisés et des 
observations pertinentes des personnes qui connaissent l'élève. Ces dernières 
doivent donc être réunies à l'issue de chaque période d'évaluation pour 
examiner l'évolution de l'élève (art. 53, al. 3). Le regard de tous les adultes 
qui connaissent l'élève est important, ses parents ou responsables légaux ainsi 
que les enseignants de la classe, bien sûr, mais aussi le cas échéant, les 
membres de ce qu'il est convenu d'appeler l'équipe médico-psycho-sociale 
composée de l'infirmière ou de l'infirmier scolaire et de la ou du psychologue 
scolaire (qui dépendent du service médico-pédagogique), de la conseillère ou 
du conseiller en orientation professionnelle (qui dépend de l'Office pour 
l'orientation, la formation professionnelle et continue) et enfin les conseillères 
sociales et conseillers sociaux qui dépendent du chef d'établissement. Ces 
collaboratrices et collaborateurs spécialistes appartenant à des entités 
différentes, il est nécessaire que leur action soit coordonnée. Cette tâche est 
dévolue à la direction générale du cycle d'orientation qui devra à cette fin 
collaborer avec la direction de l'Office de la jeunesse, notamment (art. 54 
et 54B).  
Art. 54A Soutien pédagogique et passerelles 

La présente loi met en place une nouvelle structure, unique pour 
l'ensemble des établissements du cycle d'orientation. Elle concrétise 
également un nouveau concept qui est celui de l'orientation promotionnelle. Il 
s'agit à la fois de venir en aide aux élèves qui rencontreraient des difficultés 
passagères, aussi de permettre à tout élève qui en manifeste le désir, qui en a 
les capacités et qui est prêt à fournir les efforts nécessaires de rejoindre un 
regroupement ou une section qui lui demande un investissement 
supplémentaire (art. 54A). Les membres de la commission ont souhaité que 
ces mesures de soutien et ces passerelles puissent aussi s'appliquer à un élève 
qui dans une section LC ou CT, en fonction d'un projet professionnel étayé et 
sur la base d'un bilan de ses compétences, souhaiterait atteindre un niveau 
supérieur dans une langue vivante ou en mathématiques.  
Art. 54B Aide psychologique et socio-éducative 

Par ailleurs, il s'agit de prendre en compte le fait qu'au moment de 
l'adolescence et des troubles personnels qui peuvent s'ensuivre, des élèves ont 
besoin d'une aide aussi momentanée que ciblée. Les membres de la 
commission se sont montrés très soucieux d'éviter par tous les moyens les 
exclusions, les ruptures scolaires, les marginalisations. D'où la nécessité que 
des dispositifs qui peuvent être des prises en charge par des équipes 
restreintes ou des tutorats individuels, d'autres moyens encore qu'il faut 
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laisser le soin aux directions d'établissement, au corps enseignant et aux 
équipes médico-psycho-sociales de déterminer soient rendus possibles, 
notamment par l'attribution de ressources financières spécifiques, comme 
pour les dispositifs de soutien et les passerelles. Il n'est pas question 
cependant que ces ressources soient uniformément distribuées. Pour ces 
attributions, la direction générale devra prendre en compte le contexte socio-
économique du bassin de recrutement des établissements, de même que des 
projets locaux. Il s'agit là, en fait, de l'extension au cycle d'orientation du 
principe des Réseaux prioritaires d'enseignement mis en place à l'école 
primaire. 
Art. 54C Orientation scolaire et professionnelle 

On sait que la Conférence suisse des directeurs de l'instruction publique 
(CDIP) a fixé comme objectif que, à l'horizon 2015, les 95 % d'une classe 
d'âge obtiennent une certification de fin de secondaire II. Cet objectif est 
ambitieux, mais le département de l'instruction publique genevois y adhère 
totalement et les membres de la commission. En conséquence, l'orientation 
scolaire et professionnelle est indispensable déjà pendant la scolarité 
obligatoire et doit être assurée par des personnels qualifiés (art. 54C). Ceux-
ci, conseillères et conseillers en orientation, seront mis à disposition des 
élèves dans tous les établissements du cycle d'orientation, en nombre 
suffisant, par l'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et 
continue. Il s'agit là, en fait, de la mise en application de la loi C 2.10 sur 
l'information et l'orientation scolaires et professionnelles (LIOSP) et plus 
particulièrement de l'alinéa 2 de son article 7. 
Section 4 Promotion et redoublement 
Art. 54D Conditions 

S'agissant des conditions de promotion à l'intérieur du cycle d'orientation 
et des possibilités de redoublement (art 54D), les membres de la commission 
ont estimé qu'il appartient au pouvoir exécutif, en l'occurrence le Conseil 
d'Etat, de les fixer par voie réglementaire. Ils tiennent à préciser toutefois que 
le redoublement doit être contenu afin de ne pas encourager le tourisme 
scolaire et de ne pas prolonger au-delà d'un âge décent la possibilité d'être 
inscrit comme élève au cycle d'orientation. Le redoublement ne doit pas 
cependant toujours être considéré dans un sens négatif. Dans le concept 
d'orientation promotionnelle qui constitue un des fondements de la structure 
du nouveau cycle d'orientation, il doit être aussi conçu comme une chance 
pour un élève d'accéder à un regroupement ou à une section qui exige de lui 
un investissement supplémentaire. La commission entend qu'une certaine 
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souplesse puisse être parfois invoquée afin de ne pas obérer définitivement 
des évolutions possibles. 
Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et l'enseignement 
secondaire II 
Art. 55 Elèves promus 

Bien qu'il accueille les élèves pour leurs dernières années de scolarité 
obligatoire, le cycle d'orientation ne marque nullement la fin d'une formation. 
Bien au contraire, celle-ci doit nécessairement se poursuivre dans des écoles 
ou au sein des entreprises (art. 55). Il est en conséquence fondamental que 
tout élève qui quitte le cycle d'orientation en fin de 9e année trouve sa place 
dans une des filières de formation de l'enseignement secondaire post-
obligatoire. La commission s'est penchée avec la plus grande attention sur 
cette question, d'une part afin de supprimer un défaut de l'actuel cycle 
d'orientation qui laissait la possibilité à des élèves promus de ne pas être 
insérés immédiatement dans une formation conduisant à une certification, 
d'autre part afin de réduire au maximum les risques de rupture scolaire. Les 
débouchés à la sortie des trois sections du cycle d'orientation ont donc été 
prévus avec soin, de même que la nécessité que certains élèves puissent avoir 
accès à des dispositifs d'insertion en connexion directe avec les pôles de la 
formation professionnelle ou les filières conduisant au certificat de culture 
générale ou du centre de formation professionnelle à plein temps. 

Comme l'affirme un des principes fondateurs de ce projet de loi, la 
formation professionnelle se dessine donc bien comme objectif possible dans 
chacune des trois sections du cycle d'orientation qu'elle se situe dans la 
perspective d'une attestation fédérale en deux ans, d'un certificat fédéral de 
capacité, d'un certificat de formation professionnelle commerciale en école, 
d'une maturité spécialisée après l'obtention d'un certificat de culture générale, 
d'une maturité professionnelle intégrée ou non. 
Art. 55A Elèves non promus 

Quant aux élèves qui seraient malheureusement non promus du cycle 
d'orientation (art. 55A) et qui ne pourraient y rester, ils n'ont pas été oubliés. 
Des dispositions très claires pour la poursuite de leur formation ont été 
prévues en tenant compte de leur situation afin d'assurer à chacun la poursuite 
de sa formation dans une filière certifiante, au besoin par le biais du dispositif 
de transition. 
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IV. Dernier acte : la commission unanime adopte le projet 
final 

Le rapporteur restitue ci-après le vote d'entrée en matière et les votes 
article par article intervenus au cours du 3e débat en reproduisant quelques 
précisions demandées par la commission. 
 
Titre et préambule 

Projet de loi modifiant la loi sur l’instruction publique (10176) (« un 
cycle d’orientation exigeant et formateur pour tous » contreprojet à l’IN 134). 

Adopté sans opposition  

Le complément « un cycle d'orientation exigeant et formateur pour tous » 
résume les objectifs fondamentaux voulus par l’ensemble des commissaires. 
Il n’apparaîtra pas dans le corpus juridique mais seulement au moment de la 
campagne de votation. 
 
Art. 1 : Modifications 
Art. 7B : Elèves en difficultés : pas d’opposition – Adopté  

En raison de l’entrée en vigueur de la loi sur les pôles professionnels, 
l’ordre de numération est modifié, les articles 7B et 7C anciens devenant les 
articles 7C et 7D.  

Le libellé adopté tient compte d’un amendement libéral visant à mieux 
définir le cercle des élèves en difficultés. Seuls bénéficieront d’un appui 
soutenu et approprié les élèves qui éprouvent des difficultés particulières, 
afin de leur permettre de les surmonter avec succès. Une prise en charge 
systématique et insuffisamment ciblée pourraient être de nature à supprimer 
toute notion d’effort individuel dans le processus d’apprentissage. 
 
Art. 52 :  Durée :   

pas d'opposition - Adopté. 
 
Art. 53 : Structure  

Lors des travaux, la commission a été saisie d'une proposition libérale 
visant à insérer une « voie rapide » permettant de conduire à la maturité à 
18 ans. 
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Pour : 3 L, 1 UDC, 1 MCG Contre : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R 
Abst. : 1 UDC (cette proposition est rejetée). 

 
Il est clairement précisé que les niveaux ne seront pas supprimés en 7ème 

et que les classes seront constituées sur la base des résultats retenus en 
primaire. L''ensemble des débouchés est clairement définie et identifiée de 
façon à assurer la lisibilité des orientations proposées. Cette formulation 
devrait contribuer à rétablir un certain équilibre entre les différentes 
orientations possibles.  

 

Vote sur l'article 53 dans son ensemble 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – 
Abst. – (unanimité). 
 
Art. 53A : Enseignements  

S'agissant de la notion « un enseignement …exigeant pour tous les 
élèves », le rapporteur précise, à la demande de la commission, que le 
Conseil d'Etat a pris des engagements fermes selon laquelle la nouvelle 
structure incitera les élèves à constamment mobiliser leurs compétences et 
toujours progresser. De plus, il est encore précisé que l'enseignement du latin 
dans les 3 regroupements de 7e sera adapté en fonction des efforts et de la 
demande des élèves par des dotations-horaires appropriées de façon à 
permettre une meilleure progression des élèves qui se destinent à la section 
LS. Il ne s'agit donc pas d'empêcher le choix du latin sous couvert du 
développement d'une culture latine plus douce ! 

 

Vote sur l'article 53A dans son ensemble 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – 
Abst. – (unanimité). 

 
 

Art. 53B : Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques :  
pas d'opposition – Adopté 
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Art. 53C : Effectifs : 
pas d'opposition – Adopté 

 
Art.53D : Admission des élèves primaires :  

pas d'opposition – adopté 
 
Section 2 Evaluation 
Art. 53E : Objectifs :  

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 53F : Notes et moyennes : 

pas d'opposition – Adopté 
 
Afin de permettre au corps enseignant de s’adapter à la mise en cohérence 

de tout le système d’enseignement genevois à partir d’un seuil de suffisance 
fixé à 4,0, le département, à la demande de la commission, s’engage à mettre 
en application ce nouveau seuil deux ans après l’entrée en vigueur de la loi, 
soit dès le 1er janvier 2011. 
Art. 53G : Epreuves communes :  

pas d'opposition – Adopté 
 
Section 3 Orientation, soutien, aide et passerelles 
Art. 54 : Orientation : 

pas d’opposition - Adopté 
 
Il est souhaité qu'une cohérence soit assurée avec les lois qui viennent 

d'être adoptées en matière d'information scolaire, professionnelle et 
d'orientation. Il est souligné que cette information ne vise pas à privilégier un 
cursus plutôt qu'un autre, mais bien à délivrer une information objective et 
complète sur l'ensemble des débouchés qui peuvent s'offrir en fonction des 
choix de l'orientation effectuée au cycle d’orientation. Il ne s'agit pas de 
donner la priorité à l'information des filières professionnelles, mais de rétablir 
un certain équilibre en faveur de ces dernières dans la mesure où la voie du 
collège de Genève et des « études académiques » est déjà très prisée. 
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Art. 54A: Soutien pédagogique et passerelles :  

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 54B : Aide psychologique et socio-éducative : 

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 54C : Orientation scolaire et professionnelle :  

pas d'opposition – Adopté 
 
Section 4 Promotion et redoublement 
Art. 54D : Conditions : 

pas d’opposition - Adopté 
Le dispositif doit fonctionner de telle manière qu'il soit impossible de 

garder au cycle d'orientation des élèves ayant atteints l'âge 17 ou 18 ans et 
pour garantir à l'ensemble du dispositif de pouvoir apporter toute l'aide et 
l'orientation nécessaire afin d'éviter le redoublement. 
 
Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et l'enseignement 

secondaire II 
 
Art. 55 : Elèves promus : 

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 55A : Elèves non promus :   

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 165 : Dispositions transitoires :  

pas d'opposition – Adopté 
 
Art. 2 : Entrée en vigueur : 

pas d'opposition – Adopté 
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Vote du projet de loi 10176 dans son ensemble : 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG 
Contre : – 
Abst. – (unanimité) 

 
 
Au terme de ce rapport, il y a encore lieu de mentionner l’engagement 

pris par M. C. Beer, conseiller d’Etat en charge du DIP, de présenter à la 
commission, avant la votation, le projet de règlement d’application du 
présent projet de loi. 

La commission, unanime, vous prie Mme la présidente, Mesdames et 
Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi rassembleur. 
 
 
 
 
 

Annexes : 
 la présentation par le département (25 tableaux) 
  les textes distribués en séance par les auditionnés, à savoir : 

- 9 janvier 2008 : initiants de l'IN 134 Association REEL 
- 16 janvier 2008 :  
● auteurs de l'IN 138  
● présidente de la CO1 

- 23 janvier 2008 :  
● FAMCO 
● représentants du groupe de latin 
● Association ARLE 
● Association « former sans exclure » 

- 6 février 2007 : 
● FAPECO 
● Association UAPG – CGAS 

- 20 février 2008 : 
● SRED 
● SPG et GAPP 

- 5 mars 2008 : remarques du directeur général du CO à la suite 
des auditions 
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Projet de loi 
(10176) 

modifiant la loi sur l'instruction publique (C 1 10) 
(Un cycle d'orientation exigeant et formateur pour tous)  
(Contreprojet à l'IN 134) 

 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'instruction publique, du 06 novembre 1940, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 7B Élèves en difficultés (nouveau, les articles 7B et 7C anciens 

devenant les articles 7C et 7D) 
Les élèves qui éprouvent des difficultés scolaires particulières dans 
l'enseignement primaire, secondaire I et secondaire II font l'objet d'un suivi 
pédagogique adapté à leurs besoins. 
 
Chapitre II du titre III Secondaire I-cycle d'orientation 

(refonte du chapitre comprenant les articles 
52 à 55) 

 
Section 1 Organisation et admission (nouvelle) 
 
Art. 52 Durée (nouvelle teneur) 
Le cycle d'orientation dispense un enseignement de culture générale durant 
les trois dernières années de la scolarité obligatoire. 
 
Art. 52A Direction (nouveau) 
1 La direction du cycle d'orientation est confiée à un directeur général. 
2 Chaque établissement est placé sous la responsabilité d'un directeur. 
 
Art. 53 Structure (nouvelle teneur)  
1 Tous les établissements du cycle d'orientation ont la même structure. 
2 La première année les élèves sont répartis en trois regroupements, aux 
niveaux déterminés, sur la base des acquis certifiés à l'issue de 
l'enseignement primaire.  
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Dans chaque regroupement, l’élève approfondit et développe ses 
connaissances et ses compétences pour s'orienter dans l'une des trois sections 
des deux années suivantes en fonction de ses choix et de ses résultats.  
3 Les deuxième et troisième années comprennent les sections suivantes: 

a) Communication et technologie (CT): orientation certificats fédéraux de 
capacité, hormis celui de commerce, maturité professionnelle après 
obtention du certificat fédéral de capacité, attestation fédérale 

b) Langues vivantes et communication (LC): orientation certificat de 
culture générale et maturité spécialisée; certificat de formation 
commerciale à plein temps; certificats fédéraux de capacité et maturité 
professionnelle après obtention du certificat fédéral de capacité. 

c) Littéraire-scientifique avec profil latin ou langues vivantes ou sciences 
(LS): orientation maturité gymnasiale; maturité professionnelle intégrée; 
certificat de culture générale et maturité spécialisée; certificat de 
formation commerciale à plein temps; certificats fédéraux de capacité et 
maturité professionnelle après obtention du certificat fédéral de 
capacité. 

 
Art. 53A Enseignements (nouveau) 
1 L'enseignement dispensé dans les établissements du cycle d'orientation est 
exigeant pour tous les élèves afin de les préparer à leur formation scolaire et 
professionnelle subséquente. 
2 Au cours de la première année, les mêmes disciplines sont enseignées dans 
les trois regroupements. 
3 L'enseignement dispensé dans les trois sections des deuxième et troisième 
années du cycle d'orientation se répartit entre disciplines communes aux trois 
sections et disciplines spécifiques à chacune d'entre elles. 
4 Les disciplines principales de chacun des regroupements et de chacune des 
sections sont celles dont le total des moyennes annuelles entre dans les 
conditions de promotion. 
 
Art. 53B Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques 

(nouveau) 
1 Les classes d'accueil reçoivent des élèves non francophones, afin qu'ils 
acquièrent les connaissances suffisantes pour intégrer dans les meilleurs 
délais une classe ordinaire du cycle d'orientation. 
2 Les classes « sport et art » reçoivent en fonction des places disponibles des 
élèves dont les performances sportives ou les potentialités artistiques sont 
attestées par des organismes officiels reconnus par l'Etat de Genève et qui ont 
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besoin d'un aménagement horaire leur permettant de pratiquer leur sport ou 
leur art. 
3 Les classes-ateliers reçoivent les élèves en grande difficulté scolaire qui, 
dans la fin de leur scolarité obligatoire, ont besoin d’un programme 
spécifique et d’un encadrement approprié pour compléter leur bagage 
scolaire en lien avec un projet professionnel. 
 
Art. 53C Effectifs (nouveau) 
1 Les effectifs des classes doivent tenir compte des besoins des élèves et 
permettre les réorientations. 
2 Le règlement en fixe les limites. 
 
Art. 53D Admission des élèves des écoles primaires (nouveau) 
1 Les élèves promus de l'enseignement primaire sont répartis dans les trois 
regroupements en fonction des résultats qu’ils ont obtenus. 
2 Les élèves non promus de l'enseignement primaire et qui sont admis par 
dérogation au cycle d’orientation sont répartis au cas par cas dans un 
regroupement ou une classe répondant à des besoins pédagogiques 
spécifiques. 
 
Section 2 Évaluation (nouvelle) 
 
Art. 53E Objectifs (nouveau) 
Les connaissances et compétences scolaires de chaque élève font l'objet d'une 
évaluation utile à sa progression et à son orientation. 
 
Art. 53F Notes et moyennes (nouveau) 
1 Le travail des élèves fait l'objet d'une évaluation continue, chiffrée de 6 
(maximum) à 1 (minimum). Le seuil de suffisance est fixé à 4. La note 0 est 
réservée à la fraude. 
2 L'évaluation est certificative à la fin de chacune des trois périodes de l'année 
scolaire. 
3 La moyenne annuelle de chaque discipline notée, le total des moyennes 
annuelles des disciplines principales, la moyenne générale de l'ensemble des 
disciplines, entrent dans les conditions de promotion. 
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Art. 53G Épreuves communes (nouveau) 
1 Des épreuves communes sont organisées dans chacune des trois années du 
cycle d'orientation. 
2 Les résultats des épreuves communes entrent dans les moyennes annuelles. 
 
Section 3 Orientation, soutien, aides et passerelles 

(nouvelle) 
 
Art. 54 Orientation (nouvelle teneur) 
1 L'orientation des élèves est continue au cours des trois années du cycle 
d'orientation. Elle est notamment assurée par une information scolaire et 
professionnelle adéquate dès la première année, l'observation directe, les 
notes scolaires, les épreuves communes, les tests de raisonnement, ainsi que 
par des entretiens avec l'élève et ses parents ou ses responsables légaux.  
2 Une réorientation de l'élève d'un regroupement à un autre ou d'une section à 
une autre peut avoir lieu à la fin de chaque année ou au cours de celle-ci, aux 
conditions fixées par le règlement. 
3 A l’issue de chacune des trois périodes de l’année scolaire se tiennent des 
conseils d’orientation présidés par un membre de la direction de 
l'établissement et regroupant les maîtresses et maîtres qui enseignent aux 
élèves concernés et, en principe, également les membres de l’équipe médico-
psycho-sociale qui les connaissent. 
4 Les décisions d'orientation, y compris le redoublement, sont prises par la 
directrice ou le directeur de l'établissement après consultation du conseil 
d'orientation et des responsables légaux de l'élève. 
 
Art. 54A Soutien pédagogique et passerelles (nouveau) 
1 Les mesures de soutien pédagogique régulier organisées dans chaque 
établissement constituent des prestations complémentaires visant la réussite 
et le maintien de l'élève dans un regroupement ou une section. 
2 Les passerelles organisées dans chaque établissement constituent des 
prestations complémentaires visant à soutenir l'effort fourni par l'élève pour 
son passage ou son maintien dans un regroupement ou une section à la suite 
d'une réorientation ou d'un redoublement promotionnel. 
3 En troisième année, les mesures de soutien et les passerelles peuvent 
permettre à des élèves, ayant fait le choix des sections LC ou CT et ayant un 
intérêt et des capacités certifiées pour les mathématiques ou pour les langues 
vivantes, de suivre des cours d'un niveau supérieur en fonction d'un projet de 
formation établi à partir d'un bilan de compétences. 
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4 Des dispositifs ciblés de suivi pédagogique différencié (notamment relais ou 
tutorat individuel) sont organisés de manière temporaire, en collaboration 
avec l'équipe médico-psycho-sociale de l'établissement, pour les élèves en 
grandes difficultés qui ne parviennent pas à se maintenir dans les classes 
ordinaires, cela afin de les remobiliser et d'éviter une rupture scolaire. 
5 Les ressources financières spécifiques attribuées aux établissements du 
cycle d'orientation pour l'organisation des dispositifs de soutien pédagogique 
et de passerelles sont clairement identifiées. Dans le respect des objectifs 
figurant à l'art. 4 de la présente loi, l'allocation de ces ressources par la 
direction générale tient compte de la situation sociale particulière des 
établissements. 
Les dispositifs mis en place font l'objet d'une régulation et d'une évaluation 
par la direction générale.  
 
Art. 54B Aide psychologique et socio-éducative (nouveau) 
1 Afin de favoriser la scolarisation de tous les élèves, l'orientation continue 
est complétée notamment par des aides psychologique et socio-éducative 
assurées par des professionnels qualifiés dont l'action est coordonnée par la 
direction générale en collaboration avec l'Office de la jeunesse. 
2 Ces aides contribuent en outre à l'orientation des élèves et à la prévention en 
matière de difficultés liées à l'adolescence.  
3 Chaque établissement du cycle d'orientation est doté du nombre de 
professionnels qualifiés nécessaires à l'accomplissement des tâches d'aide 
psychologique et socio-éducative liées à l'apprentissage et à l'orientation des 
élèves.  
 
Art. 54C Orientation scolaire et professionnelle (nouveau) 
L'office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue assure, 
par la mise à disposition de conseillers et conseillères en orientation en 
nombre suffisant, des permanences à destination des élèves pour toutes les 
questions relatives à leur projet d'études ou de formation. 
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Section 4 Promotion et redoublement (nouvelle) 
 
Art. 54D Conditions (nouveau) 
1 Dans le cadre fixé par l'article 53F, les conditions de promotion à la fin de 
chaque année du cycle d'orientation et les tolérances par rapport à ces 
conditions sont définies par le règlement. 
2 Les normes d'admission dans chacune des sections de l'année suivante sont 
définies par le règlement, sous réserve des dispositions suivantes: 

a) Un élève promu peut demander à redoubler son année dans un autre 
regroupement ou dans une autre section, à condition qu'il n'ait pas déjà 
redoublé une année au cycle d'orientation; 

b) Un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut être admis, 
au degré suivant, dans une section dont il remplit les normes 
d'admission. 

c) Un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut demander 
à redoubler son année. 

3 Un élève ne peut redoubler qu'une fois au cours des trois années du cycle 
d'orientation, à condition qu'il n'atteigne pas l'âge de 18 ans au cours de la 
dernière année du cycle d'orientation. 
 
Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et 

l'enseignement secondaire II (nouvelle) 
 
Art. 55 Élèves promus (nouvelle teneur) 
1 Tout élève promu de la dernière année du cycle d'orientation a un accès 
direct à une filière de l'enseignement secondaire II. 
2 Les élèves promus de la section « CT » ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant: 

a) aux certificats fédéraux de capacité hormis, en principe, celui de 
commerce. L'admission aux écoles de métiers est conditionnée à la 
réussite du concours d'entrée et limitée aux places disponibles;  

b) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant 
aux filières professionnelles ou aux attestations fédérales ou cantonales 
de formation professionnelle en deux ans. 

3 Les élèves promus de la section « CT » ont par ailleurs accès par un 
dispositif de transition, aux filières de l'enseignement secondaire II 
conduisant au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps. 
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4 Les élèves promus de la section « LC » ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant : 

a) au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps; 

b) aux certificats fédéraux de capacité sous réserve de la réussite du 
concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 

5 Les élèves promus de la section «LS» ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant: 

a) à la maturité gymnasiale ou à la maturité professionnelle intégrée ; 
b) au certificat de culture générale ou du centre de formation 

professionnelle commerciale plein temps; 
c) aux certificats fédéraux de capacité, sous réserve de la réussite du 

concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 
6 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II, un 
bilan certificatif de fin de dernière année du cycle d'orientation avec des 
résultats supérieurs à la promotion peut donner accès directement à une 
filière plus exigeante de l'enseignement secondaire II. 
 
Art. 55A Élèves non promus (nouveau) 
1 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section "CT" ont accès : 

a) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant 
aux filières professionnelles; 

b) aux attestations fédérales ou cantonales de formation professionnelle en 
deux ans. 

2 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section "LC" ont accès : 

a) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant au 
certificat de culture générale ou du centre de formation professionnelle 
commerciale plein temps;  

b) au dispositif de transition conduisant aux filières professionnelles;  
c) exceptionnellement aux attestations fédérales ou cantonales de 

formation professionnelle en deux ans. 
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3 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section "LS" ont accès : 

a) aux filières de l'enseignement secondaire II conduisant au certificat de 
culture générale ou du centre de formation professionnelle commerciale 
plein temps;  

b) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant à 
ces filières. 

 
Art. 165 Dispositions transitoires 
 Modifications du <date d'adoption de la modification, à 

compléter ultérieurement>  
2Les élèves ayant commencé le cycle d’orientation avant l’entrée en vigueur 
des articles 52 à 55A sont soumis aux dispositions antérieures, sauf si, 
lorsqu'ils redoublent, ils rejoignent une volée d'élèves régis par la présente 
loi. 
 

* * * 

 
Art. 2 Entrée en vigueur  
1 Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2 Elle ne peut toutefois entrer en vigueur qu'en cas de retrait ou de rejet de 
l'initiative IN 134 et de l'initiative IN 138. A défaut, elle est abrogée de plein 
droit. 
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Secrétariat du Grand Conseil IN 134

Lancement d'une initiative 

Le Comité d'initiative «Pour un cycle qui oriente» a informé le Conseil 
d’Etat de son intention de lancer une initiative populaire cantonale formulée 
intitulée «Pour un cycle qui oriente», qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 

 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le .....................................

 
 

20 février 2006 
2. Débat de préconsultation sur la base du rapport 

du Conseil d’Etat au sujet de la validité et de la 
prise en considération de l’initiative, au plus 
tard le .................................................................. 

 
 
 

20 mai 2006 
3. Décision du Grand Conseil au sujet de la validité 

de l’initiative sur la base du rapport de la 
commission législative, au plus tard le ...............

 
 

20 novembre 2006 
4. Sur la base du rapport de la commission désignée 

à cette fin, décision du Grand Conseil sur la prise 
en considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le ...... 

 
 
 

20 août 2007 
5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 

par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le .................................................................. 

 
 

20 août 2008 
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Initiative populaire 
«Pour un cycle qui oriente» 

Les soussignés, électrices et électeurs du canton de Genève, en vertu de 
l’article 65B de la constitution de la République et canton de Genève, du 
24 mai 1847, et des articles 86 à 94 de la loi sur l’exercice des droits 
politiques, du 15 octobre 1982, appuient la présente initiative cantonale 
formulée tendant à la révision de la loi sur l’instruction publique (LIP), du 
6 novembre 1940 (C 1 10), en vue de l’inscription dans la loi d’un cycle qui 
oriente. 
 
 
Article 1 
La loi sur l’instruction publique (LIP), du 6 novembre 1940, est modifiée 
comme suit: 
 
Art. 52 Durée (nouvelle teneur) 
1 Le cycle d’orientation a pour mission de permettre à chaque élève de 
consolider et d’approfondir ses connaissances de base en français et en 
mathématiques, et d’acquérir les fondements de culture générale qui lui 
permettront d’entreprendre dans les meilleures conditions sa formation 
postobligatoire. 
2 Il oriente les élèves, selon leur profil, vers: 

a) un cursus de trois années d’études: les septième, huitième et neuvième 
années de la scolarité obligatoire; 

b) un cursus de quatre années d’études, débutant par une année de 
transition; ce parcours est destiné aux élèves qui, à la sortie de la 
6e primaire, se trouvent en grande difficulté d’apprentissage; 

c) un cursus de quatre années d’études au maximum dans une structure de 
relais, destiné aux élèves dont le profil est tel que la scolarisation 
ordinaire se révèle inapte à répondre à leurs besoins; l’intégration de 
l’élève dans cette structure au cours de sa scolarité relève de la 
compétence de la direction de l’établissement; 

d) des classes d’accueil en 7e, 8e ou 9e années, destinées aux élèves ayant le 
statut de non-francophones, dans le but de les intégrer progressivement 
dans les classes ordinaires; 

e) des classes-ateliers qui accueillent, pour un an, dans un encadrement 
approprié, les élèves en échec scolaire grave; l’intégration d’un élève 
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dans cette structure au cours de sa scolarité relève de la compétence de 
la direction de l’établissement. 

3 Les programmes d’étude sont définis par un règlement spécifique. 
4 Les modalités d'application de la structure de relais sont définies dans un 
règlement spécifique. 
 
Art. 53  Enseignements (nouvelle teneur) 
1 Le cycle d’orientation établit son action sur le principe de filières 
homogènes couvrant les années de 8e et 9e et regroupant les élèves sur la base 
de leurs connaissances acquises à la fin de la 7e, afin de garantir dans chaque 
filière une progression adaptée et efficace des apprentissages. 
2 Les élèves de 7e sont répartis en quatre niveaux homogènes de 
préorientation, en fonction de leurs résultats de 6e primaire. L’organisation 
des classes permet des transferts d’un niveau à l’autre pendant l’année 
scolaire afin d’assurer la meilleure progression possible pour chaque élève. 
Afin de faciliter l’orientation, la grille horaire des quatre niveaux de 
préorientation comporte une initiation aux branches des filières des 8e et 9e 
degrés. 
3 L’année de transition, au sens de l’article 52, alinéa 2, lettre b, est destinée à 
retarder la sélection et à renforcer les bases des élèves dont les résultats, à la 
fin de la 6e primaire, sont nettement insuffisants. Sa grille horaire est fondée 
prioritairement sur les trois branches de promotion de l’école primaire: 
français I, français II, mathématiques. Le passage par la classe de transition 
prépare les élèves à répondre aux critères d’orientation définis à la fin de la 
6e primaire. 
4 Le cycle d’orientation est organisé, à partir de la 8e année, en filières 
différentes caractérisées par des programmes annuels, des branches 
principales communes et une ou plusieurs branches principales spécifiques. 
Les élèves y sont admis en fonction des résultats obtenus à la fin de la 
7e année. 
5 Trois filières orientent les élèves vers des études menant à une maturité 
professionnelle ou gymnasiale: 

a) filière langues vivantes; 
b) filière littéraire; 
c) filière scientifique. 

6 Trois filières orientent les élèves vers des diplômes et des certificats de 
capacité: 

a) filière d’orientation vers les professions commerciales, administratives, 
de la santé et du social; 
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b) filière d’orientation vers les professions techniques et informatiques; 
c) filière d’orientation vers les arts et métiers. 

 
Art. 53A Evaluation (nouveau) 
1 Le travail de l’élève fait l’objet d’une évaluation continue, chiffrée de 1 à 6, 
et certifiant les connaissances acquises. Le seuil de suffisance est fixé à 4,0. 
L’évaluation aboutit à des moyennes par branche au dixième et à une 
certification trimestrielle et annuelle. Les branches principales communes et 
les branches spécifiques de chaque filière sont réunies sous la dénomination 
de disciplines du premier groupe. Elles sont déterminantes pour la promotion. 
2 Le comportement de l’élève est évalué à l’aide d’une note chiffrée de 1 à 6. 
Cette note apparaît dans le carnet trimestriel et annuel et constitue un élément 
d’appréciation dans les décisions qui concernent la scolarité de l’élève. 
3 La direction générale du cycle d’orientation prévoit pour les trois degrés des 
épreuves communes cantonales annuelles ou bisannuelles. 
4 Le but des épreuves communes est: 

a) de contrôler le niveau des connaissances atteint par les élèves à l’aide de 
barèmes cantonaux préétablis; 

b) d’établir au moins une fois par année une évaluation certificative 
externe à la classe; 

c) de fournir aux maîtres, aux élèves et aux parents une référence externe à 
la classe. 

 
Art. 53B Promotion (nouveau) 
1 Les normes de promotion sont conçues de manière à donner à l’élève et à 
ses parents un pronostic réaliste quant aux chances de réussite dans le degré 
suivant. Elles sont fixées dans un règlement spécifique. 
2 La promotion dans le degré suivant de la filière est déterminée en fonction 
de la moyenne générale annuelle, des notes obtenues dans les disciplines du 
premier groupe et des résultats aux épreuves communes cantonales. 
3 Les parents qui souhaitent que leur enfant passe, à la fin d’une année, dans 
une autre filière, peuvent en faire la demande. L’élève doit alors obtenir 
l’aval de la direction de l’établissement et réussir un ensemble d’examens. 
 
Art. 53C Redoublement (nouveau) 
1 Pour les élèves qui suivent le cursus de trois ans, le redoublement d’une 
année peut être accordé une fois. 
2 Pour les élèves ayant bénéficié de l’année de transition, le redoublement 
n’est pas possible. En cas d’échec l’élève est réorienté. 
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3 Un recours contre la décision relative au redoublement peut être interjeté 
auprès de la direction générale du cycle d’orientation par l’élève concerné ou 
son représentant légal dans un délai de 30 jours. La procédure est définie 
dans un règlement spécifique. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Actuellement: 

En une vingtaine d’années, le cycle d’orientation a perdu progressivement 
sa fonction d’orientation. La hantise des débouchés du dixième degré 
véhiculée au sein des familles, et le sentiment de culpabilité de l’école, qui 
prend sur ses épaules tous les dysfonctionnements et toutes les injustices de 
la société, se sont conjugués pour aboutir à une non-sélection avant l’âge de 
quinze ans. 

Cette vision pseudo-égalitaire a influencé les méthodes, les contenus et la 
structure du cycle d’orientation. 

Les conséquences sont dramatiques pour une très grande partie des élèves 
les plus faibles. Regroupés de manière indifférenciée, qu’ils soient en très 
grande difficulté ou qu’ils aient besoin d’un rythme de travail plus lent, les 
élèves du regroupement B, même promus de 9e, échouent très majoritaire-
ment au post-obligatoire. 

Pour les élèves de regroupement A, le problème se pose en d’autres 
termes, mais les résultats sont tout aussi inquiétants. Ils espèrent tous 
poursuivre des études longues mais beaucoup échouent au dixième degré 
gymnasial, à cause d’un profond déficit de formation en français et en 
mathématique. 

L’initiative veut corriger cette lamentable situation. 
Le cycle d’orientation a le devoir de mener chaque élève le plus 
loin possible de son point de départ. Il doit tenir compte des 
connaissances de l’élève à la fin de son parcours à l’école primaire 
et lui offrir une filière qui lui permette une réelle progression. 

 
Les filières d’orientation 
Actuellement: 

L’institution regroupe les élèves en deux grandes catégories: le 
regroupement A et le regroupement B. Un élève en grande difficulté scolaire 
peut être orienté en classe atelier dès la 8e, s’il accomplit sa dernière année de 
scolarité obligatoire. 

Ce qui frappe dans cette répartition, c’est le manque d’intérêt 
pour les élèves les plus fragiles. 



IN 134-D PL 10176-A 60/152 
 

Le regroupement B reçoit tous les élèves pour lesquels il n’est pas 
possible d’envisager des cursus d’étude exigeants, sans qu’on ait 
cherché à affiner les réponses à donner à leurs besoins. 

Les plans d’étude des enseignements non optionnels tels que français, 
allemand, mathématique ou anglais, sont définis en termes de «mêmes 
objectifs d’apprentissage» pour tous les élèves. La réalité des classes impose 
pourtant aux enseignants des choix quant au contenu et quant à la somme de 
matière enseignée, tant les classes sont hétérogènes, ce dans les deux 
regroupements A et B. 

Les cours à option, eux, sont donnés en groupes hétérogènes à des élèves 
issus de A ou de B, avec le même plan d’étude. 

En tenant compte de la composition des groupes, les maîtres sont obligés 
de faire des choix quant au degré de difficulté et au contenu de ces cours, tant 
les profils des élèves sont «panachés». 

Conséquences évidentes pour les cours non optionnels comme pour les 
cours à option: déficit de formation pour les uns et excès de difficultés pour 
les autres. 

Notre initiative propose  
de tenir compte de manière beaucoup plus subtile des aptitudes de chaque 

élève, sans tabou, dans le but de le conduire aussi harmonieusement que 
possible à prendre confiance en lui et à progresser. 
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Actuellement Avec notre initiative 
 
Regroupement A, 
prégymnasial 
+ de 80 % des élèves 
Trois options: latin, sciences 
et arts 

 
Trois filières d’orientation vers une 
maturité professionnelle ou gymnasiale  
 
 
 

- filière littéraire (latin) 
- filière langues vivantes (allemand et 

anglais approfondis) 
- filière scientifique (biologie + 

physique) 

 
Regroupement B, pour tous 
les autres élèves 
 
Deux options: sciences et 
arts 
 
 
 
 
Classe-atelier, pour un très 
petit nombre d’élèves 

 
Quatre filières d’orientation vers des 
diplômes ou des certificats de capacité 

- filière d’orientation vers les 
professions commerciales, 
administratives et de la santé  

- filière d’orientation vers les 
professions techniques et 
informatiques 

- filière d’orientation vers les arts et 
métiers (métiers de l’artisanat) 

- classe-atelier, pour un très petit 
nombre d’élèves 

 
Notre initiative propose des filières comportant des branches d’étude et 

des programmes spécifiques permettant aux élèves de progresser à partir de 
leur niveau de connaissances de départ et dans la voie qui leur offre les plus 
grandes chances d’entrer dans le postobligatoire avec des bases solides. 

Les filières prévues par l’initiative sont caractérisées par un groupe de 
branches principales, certaines communes, certaines spécifiques, réunies sous 
la dénomination de disciplines du premier groupe. Le seuil de suffisance est 
fixé à 4,0, en cohérence avec les exigences des écoles du postobligatoire. Les 
connaissances de l’élève y font l’objet d’une évaluation commune externe à 
la classe dans le but de donner aux parents un point de repère incontournable 
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au moment du choix de la formation postobligatoire. Le règlement tiendra 
compte d’une gestion des effectifs en rapport avec les difficultés des élèves 
dans leurs niveaux. 

 
Les normes de promotion 

Les normes de promotion actuelles n’offrent aucune garantie de réussite 
pour l’année suivante. Un grand nombre d’élèves promus du cycle 
d’orientation échouent au dixième degré. Une des raisons en est que les 
branches enseignées ne sont plus hiérarchisées en vue de la promotion. Cela 
permet des promotions aberrantes. 

Par exemple, selon les normes en vigueur, un élève est promu avec: 

• 3 en français, 3 en mathématique, 3 en allemand, 
ou 

• 3 en français (ou math), 2,5 en allemand,  
ou 

• 2,5 en anglais, 3 en allemand (ou math), 
à condition qu’il ait 4 de moyenne générale annuelle! 

 
Il est évident que de telles «promotions» ne sont que des cache-misère. 

Ainsi l’école obligatoire laisse-t-elle partir un élève formellement 
promu mais qui n’est pas du tout préparé à affronter la suite de sa 
formation! 

 
Notre initiative introduit la notion de disciplines du premier groupe 

spécifiques à la filière: aux branches communes à toutes les filières 
s’ajoutent une ou plusieurs branches caractéristiques de chaque filière. 
La promotion est de ce fait liée à la certification en français, en 
mathématique, en allemand, et dans les branches propres à la filière 
choisie par l’élève. 
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Deux nouveautés: 

1. Le cycle doit combler les lacunes 

Le cursus en quatre ans 
Les années que l’élève passe au CO sont pour lui les dernières de l’école 

obligatoire. C’est pour l’instruction publique l’ultime chance de doter les 
futurs citoyens des connaissances de base, piliers de toute activité future. 

Une institution qui, par une organisation inadéquate, échoue à cette tâche 
doit se remettre en question. Les lacunes doivent être comblées alors qu’il est 
encore temps et que l’esprit de l’élève n’est pas encore rétif aux 
apprentissages de base. 

C’est pourquoi notre initiative prévoit une année de mise à niveau 
pendant laquelle l’élève consacre tout son temps à reprendre 
systématiquement ce qu’il n’a pas acquis à l’école primaire, principalement 
dans les disciplines de base. Cela avec l’objectif stimulant d’intégrer la filière 
de son choix par la grande porte. 
 
Les quatre niveaux homogènes de préorientation de 7e année 

L’actuelle pratique de la dérogation, qui permet à un élève ne remplissant 
pas les conditions d’admission d’intégrer une 7e B ou une 7e A est très 
insatisfaisante. Ainsi un enfant dont les connaissances ne sont pas au niveau 
requis, dont les résultats de 6e primaire prouvent qu’il n’a pas été capable de 
travailler au rythme demandé, est-il brutalement propulsé dans un 
environnement scolaire où des connaissances et les méthodes de travail qu’il 
n’a pas intégrées lui sont nécessaires comme préalable à tout nouvel 
apprentissage! 

Il ne s’agit pas ici de généraliser en 7e les classes hétérogènes. Le vote 
populaire a été et reste clair. Il n’est donc pas question non plus d’introduire 
un tronc commun en 7e. Les 4 niveaux dans lesquels sont répartis les élèves 
sortant de 6e primaire reflètent l’état de leurs possibilités au moment du 
passage de l’école primaire au cycle d’orientation. En fonction du travail 
qu’il fournit et des résultats qu’il obtient, tout élève peut être transféré à un 
niveau mieux adapté à ses possibilités scolaires. Ces transferts se décident sur 
la base de l’évaluation certificative, interne et externe à la classe, des 
connaissances acquises par l’élève. 
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La 7e année doit permettre à l’élève de s’adapter aux exigences de l’école 
secondaire, de consolider et d’approfondir ses connaissances et de faire son 
choix pour la filière qu’il suivra en 8e. Pour que toutes ces étapes soient 
franchies aussi harmonieusement que possible, il faut tenir compte des acquis 
en fin de 6e primaire et leur adapter les contenus et les rythmes 
d’apprentissage en 7e du cycle d’orientation. 

C’est pourquoi notre initiative prévoit explicitement qu’à leur entrée au 
cycle d’orientation, les élèves sont répartis en quatre niveaux homogènes de 
préorientation en fonction des résultats obtenus en 6e primaire. 

Le but de cette répartition est de retarder la sélection, et de mener chaque 
élève à une maîtrise satisfaisante des connaissances qui lui seront nécessaires 
dans la filière la mieux adaptée au niveau qu’il aura atteint à la fin de la 
7e année. 

Cette organisation de la 7e année du cycle d’orientation favorise en outre 
une harmonisation de l’évaluation et par conséquent une orientation fondée 
sur des bases plus solides. Le maître ou la maîtresse de 6e primaire est seul à 
évaluer les performances de l’enfant. Or il est évident que les éléments 
subjectifs sont moindres quand l’évaluation est confiée à un cercle élargi 
d’enseignants, qui voient le travail de l’élève dans des contextes différents. 

Ni les regroupements A et B actuellement existants dans la majorité des 
établissements genevois, ni les classes hétérogènes des trois collèges en 
«réforme II », ne répondent efficacement aux besoins des élèves. 

La pratique actuelle, qui fixe l’admission en A ou en B sur la base du 4 
exigé en français I, français II et en mathématique entraîne une hétérogénéité 
des classes trop importante pour que les élèves y trouvent le climat de travail 
dont ils ont besoin pour progresser. 

Les lacunes doivent être comblées là où elles se trouvent. Avec les quatre 
niveaux de préorientation, notre initiative se propose de répondre 
efficacement à ces besoins. Le règlement tiendra compte d’une gestion des 
effectifs en rapport avec les difficultés des élèves dans leurs niveaux. 
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2. Le cycle d’orientation doit être relayé quand cela est 
inévitable 

Le cursus de relais 
Dans presque chaque volée on trouve un petit nombre d’élèves dont les 

besoins ne peuvent efficacement être pris en charge par la structure du cycle 
d’orientation. Ne pas le reconnaître, en arguant de l’intégration et de la 
socialisation, est un aveu d’impuissance de la part de l’institution, sinon une 
hypocrisie. 

Ce petit pourcentage d’élèves a droit à la reconnaissance et à l’attention 
de l’école. 

Actuellement, dans certains établissements du cycle d’orientation, existe 
une classe dite de relais qui, au sein de l’établissement même, a le double 
objectif de remettre sur le chemin du travail scolaire les élèves qui ont un 
comportement incompatible avec celui qu’on exige dans une école, et de 
permettre au reste de la classe de fonctionner normalement. 

Si le second objectif est atteint dès le départ de l’élève perturbateur, le 
premier l’est très rarement. Une des raisons en est que l’élève reste dans son 
milieu scolaire et se sent obligé d’y jouer le rôle dans lequel il s’est installé 
auprès de ses camarades. 

Notre initiative prévoit pour ces élèves un vrai cursus personnalisé en ce 
qui concerne la durée et le programme (étude et activités variées) dans un 
cadre extérieur au bâtiment scolaire d’origine, rattaché à la direction de l’un 
des établissements de la région. 

Un règlement spécifique est nécessaire à l’organisation de ces groupes 
d’élèves. 
 

Le cycle d’orientation continuera à faire leur place aux 
élèves en rupture scolaire 

Classe-atelier, pour un petit nombre d’élèves en rupture scolaire après la 
7e. Constat et stage préalables, d’une durée limitée à un an, dont le 
programme est spécifiquement étudié en vue d’une intégration pré-
professionnelle. Les enseignants professionnels existent, ils appliquent un 
règlement spécifique qu’il n’est pas nécessaire de modifier. L’équipement 
aussi est existant et mérite d’être maintenu. Les vœux des parents, des élèves 
et les avis des conseils de classe sont requis pour une telle réorientation. 
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